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RAPPORT DE COMMISSION

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique a examiné au
cours de sa réunion du 18 mai 2006(1) le Projet de
décret établissant les grades académiques délivrés
par les hautes écoles organisées ou subventionnées
par la Communauté française et fixant les grilles
horaires minimales.

1 Exposé introductif de Mme Simonet,
vice-présidente et ministre de l’Ensei-
gnement supérieur, de la Recherche
scientifique et des Relations interna-
tionales

Mme la Ministre déclare que les objectifs et
la teneur du présent projet de décret comportent
des modifications unanimement validées par le
Conseil général des Hautes Ecoles après avis remis
par les Conseils supérieurs concernés.

Elle précise que ce projet de décret vise essen-
tiellement à apporter des ajustements d’ordre pu-
rement technique. Il n’a nullement comme objectif
une quelconque modification de l’offre de forma-
tion.

Pour planter le décor, Mme la Ministre rap-
pelle que le décret du 27 février 2003 établissait les
grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles
et fixait, en annexe, les grilles horaires minimales.

Ce décret a été lui-même modifié par un dé-
cret du 31 mars 2004 modifiant le décret du 27 fé-
vrier 2003 établissant les grades académiques dé-
livrés par les Hautes Ecoles organisées ou subven-

(1)
Ont participé aux travaux de la Commission :
M. Daerden (Président), M. Ancion, M. Barvais , Mme Ber-

tieaux, M. Cheron, M. Daïf , Mme Docq , Mme Fassiaux-
Looten , M. Grimberghs, Mme Jamoulle, Mme Kapompolé,
M. de Lamotte (Rapporteur), M. Mathen , Mme Persoons, M.
Senesael et M. Vervoort

Ont assisté aux travaux de la Commission :
Mme Corbisier-Hagon : membre du Parlement
Mme Simonet, vice-présidente et ministre de l’Enseignement

supérieur et de la Recherche scientifique et des Relations inter-
nationales

M. Hourt, collaborateur au cabinet de la ministre Simonet
Mme Falla, collaboratrice au cabinet de la ministre Simonet
M. Lemaire, collaborateur au cabinet de la ministre Simonet
M. Gonzalez, collaborateur groupe PS
M. Stampart, expert du groupe PS
Mme Lejeune de Schiervel, experte du groupe MR
M. Jauniaux, expert du groupe cdH

tionnées par la Communauté française et fixant les
grilles horaires minimales afin d’adapter les appel-
lations des grades aux appellations crées par le dé-
cret du 31 mars 2004 définissant l’enseignement
supérieur, favorisant son intégration à l’espace eu-
ropéen de l’enseignement supérieur et refinançant
les universités.

Néanmoins, Mme la Ministre souligne que ce
décret du 27 février 2003 ainsi modifié nécessi-
tait une remise en forme visant à lever certaines
discordances de dénomination de sections, fina-
lités et options. Ces discordances apparaissaient
soit entre les articles au sein du texte décrétal, soit
entre le texte décrétal et ses annexes.

Elle souligne que les modifications ainsi ap-
portées sont de différents ordres :

1o Elles portent sur des éléments spécialisés :
Par exemple, la finalité « Agro-industrie » au
singulier citée dans l’article 8 ne correspond
pas à la finalité « Agro-industries » au pluriel
citée dans les annexes A-6 et A-7. Le terme re-
tenu est celui de « Agro-industries » au pluriel.
Autre exemple, la spécialisation en « Manage-
ment en gestion hôtelière » citée à l’article 33,
§ 1er, ne correspond pas à la spécialisation en
« Management hôtelier » citée à l’article 33, §
2. Le terme retenu est celui de « Management
hôtelier ».

2o Elles portent ensuite sur des éléments
transversaux :
Ainsi, le texte du décret adopte systématique-
ment les termes « Bachelier », « Master » ou
« Spécialisation ».
Par exemple, l’article 16 devient « Le
grade académique de Bachelier – Styliste-
Modéliste est créé (. . .) », avec ajout du terme
« bachelier », omis jusqu’alors.

3o Elles portent également sur des éléments de
terminologie :
Par exemple, le mot « grade » est doréna-
vant systématiquement suivi du mot « acadé-
mique ».

4o Ces modifications portent encore sur des
éléments de typographie :
Par exemple, les mots composés utilisant un
préfixe suivent la règle suivante : il y a jonc-
tion des deux mots lorsque le second com-
mence par une consonne (psychomotricité, par
exemple), il y a usage du trait d’union dans les
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autres cas (psycho-éducatif, par exemple) et on
admet des exceptions quand chacun des mots
est porteur d’un sens particulier (technico-
commercial, par exemple).

5o Ces modifications portent enfin sur des
éléments de présentation :
Par exemple, aucun numéro d’annexe ne
couvre deux formations. Ainsi, dans le type
long, il y a une annexe numérotée pour le pre-
mier cycle, une autre pour le deuxième cycle en
60 crédits et une autre pour le deuxième cycle
en 120 crédits.
Autre exemple, combler certains oublis, no-
tamment relatif à la création de sections. Ainsi
en est-il des sections « Communication appli-
quée » et « Sciences industrielles ».
Ou encore, remanier le deuxième cycle des
études d’ingénieurs industriels afin de ne gar-
der qu’une seule section comportant plusieurs
finalités (chimie, construction. . .).

Par ailleurs, Mme la Ministre précise que les
concertations avec les pouvoirs organisateurs et
les organisations représentatives des étudiants au
niveau communautaire se sont soldées par une po-
sition favorable des uns comme des autres n’ayant
entraîné aucune modification de l’avant-projet qui
leur était soumis.

De plus, suite aux remarques émises par la sec-
tion de législation du Conseil d’Etat dans son avis
40 du 10 avril 2006, Mme la Ministre y a apporté
les réponses suivantes :

— la demande de justification à l’obligation faite
aux Hautes Ecoles d’organiser certaines for-
mations en quatre et cinq ans est sans objet,
cette obligation découlant du décret du 05 août
1995 fixant l’organisation générale de l’ensei-
gnement supérieur en Hautes Ecoles et non du
présent projet de décret.

Il est à remarquer, par ailleurs, qu’une obliga-
tion similaire existe pour les universités et l’en-
seignement supérieur artistique.

— la délivrance de quatre titres distincts de mas-
ters(2) résulte des disposition du décret du 31
mars 2004 dit décret « Bologne » qui organise
un premier cycle au terme duquel est délivré
un grade de « bachelier » et un deuxième cycle
au terme duquel est délivré un grade de « mas-
ter ».

Il est à noter que le décret du 27 février 2003
établissant les grades académiques délivrés par

(2) en Hautes Ecoles et à l’Université, en quatre et en cinq
ans.

les Hautes Ecoles organisées ou subvention-
nées par la Communauté française et fixant les
grilles horaires minimales a veillé, quant à lui,
à attribuer une appellation distincte au grade
académique de master d’une catégorie donnée
selon que celui-ci est obtenu au terme de quatre
ou de cinq années d’études.

— le présent décret devra encore être modifié à
l’avenir compte tenu de la nécessaire conver-
sion des grilles horaires minimales en crédits.
Une demande de méthode et de dispositif re-
latifs à cette conversion des volumes horaires
en crédits a été soumise au Conseil général des
Hautes Ecoles qui étudie la méthode de conver-
sion la plus adéquate à adopter. En attendant,
il était néanmoins urgent de déjà harmoniser
l’appellation des grades de façon à, notam-
ment, permettre aux Hautes Ecoles de déli-
vrer des diplômes correctement intitulés et de
permettre au Gouvernement d’établir un nou-
vel arrêté fixant les passerelles vers les Hautes
Ecoles sur base d’intitulés de formation correc-
tement énoncés.

— la justification d’une organisation des études de
kinésithérapie en quatre ans exclusivement et
d’une organisation des études de traduction et
interprétation en cinq ans exclusivement a été
donnée en réponse à l’avis(3) du Conseil d’Etat
relatif au décret du 31 mars 2004 modifiant le
décret du 27 février 2003 établissant les grades
académiques délivrés par les Hautes Ecoles or-
ganisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française et fixant les grilles horaires mi-
nimales dans l’exposé des motifs.

Dans la mesure où les dispositions y relatives
n’ont pas été modifiées par le présent projet de
décret, il n’y a pas lieu d’apporter de justifica-
tion nouvelle.

— en vue de suivre la recommandation du Conseil
d’Etat qui considère que la disposition permet-
tant de dispenser une partie des études dans
une autre langue que la langue d’enseigne-
ment(4) déroge à l’article 21, § 2, du décret du
31 mars 2004 définissant l’enseignement supé-
rieur, favorisant son intégration à l’espace eu-
ropéen de l’enseignement supérieur et refinan-
çant les universités, Mme la Ministre a décidé
d’omettre cette disposition.

— à la question de savoir si les grades doivent se
référer aux matières enseignées ou à la profes-

(3) Avis 36.446/2 du Conseil d’Etat
(4) Article 2 du présent projet de décret reprenant l’article 4

du décret du 27 février 2003
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sion concernée comme cela peut se rencontrer
dans le projet de décret (le grade de « Bachelier-
Accoucheuse est cité en exemple), Mme la Mi-
nistre répond que les termes « bachelier » et
« master » qui débutent les appellations de
grade enlèvent toute confusion possible entre
un grade académique et un titre professionnel.

— en vue de suivre la recommandation du Conseil
d’Etat, Mme la Ministre a complété le présent
projet de décret par une disposition prévoyant
que dans les décrets faisant référence au dé-
cret du 27 février 2003, cette dernière référence
serait remplacée par une référence au présent
projet de décret.

Enfin, Mme la ministre indique que l’Admi-
nistration a opéré une lecture du présent projet de
décret et souligne les quelques coquilles suivantes
dont elle demande d’accepter la correction :

— Annexe C-7 : à la section « Gestion hôtelière »,
ce dernier terme doit être écrit avec un « h »
minuscule et non majuscule.

— Annexe F-4 : à la mention du grade de « Ba-
chelier en communication », ce dernier terme
doit être écrit avec un « c » minuscule et non
majuscule.

— Annexe F-16 : la section s’intitule « Communi-
cation appliquée – Publicité et communication
commerciale » (et non, « Communication ap-
pliquée – orientation publicité »)

— Annexe G-15 : à la mention du grade de « Ba-
chelier en sciences industrielles », le terme
« sciences » doit débuter par un « s » minuscule
et non majuscule.

2 Discussion générale

M. Ancion remercie Mme la Ministre de l’ex-
posé détaillé qu’elle vient d’effectuer. Il constate
que ce projet est principalement d’ordre tech-
nique.

Par ailleurs, il désire avoir plus de précisions
quant à l’avis rendu par le Conseil général des
Hautes Ecoles. A quelle époque a t-il été rendu ?
Certaines divergences de vues apparaissent-elles
dans celui-ci ?

De plus, il s’interroge sur la pertinence de la
nouvelle section « sciences industrielles » qui dé-
livre le grade de Bachelier en sciences industrielles.

Mme la Ministre souligne que l’avis du

Conseil général des Hautes Ecoles a été rendu le
15 décembre 2005 à l’unanimité. Par conséquent,
aucune divergence de vue n’a été relevée.

Elle déclare ensuite que la différence de ter-
minologie apparaît afin de préciser que le grade
académique de « Master en sciences de l’ingénieur
industriel » est délivré après 5 années d’études
contrairement au grade académique de « Master
en sciences industrielles » qui est délivré quant à
lui après 4 années d’études.

3 Examen des articles

Articles 1 à 41

Ces articles n’appellent pas de commentaires
particuliers

Article 42

M. Cheron s’interroge sur la terminologie de
la section « Accoucheuse » et du grade acadé-
mique de « Bachelier- Accoucheuse ». Il souligne
que ces formations sont également suivies par des
étudiants masculins.

Mme la Ministre précise que si on masculinise
la terminologie, une confusion se crée avec le titre
de « Médecin-accoucheur ».

Articles 43 à 114

Ces articles n’appellent pas de commentaires
particuliers.

Annexes 1 A1 à 5 D8

Ces annexes n’appellent pas de commentaires
particuliers

Un amendement n◦1 à l’annexe 5 D9 déposé
par M. Barvais, M. Grimberghs et Mme Persoons
est libellé comme suit :

« Le présent amendement vise à modifier la
grille horaire annexée sous la cote D9 (ensei-
gnement supérieur et paramédical de type court)
« soins infirmiers », formation sanctionnée par le
grade de « bacheliers en soins infirmiers »

Dans l’annexe D9, les activités d’intégration
professionnelle comportent toujours 1515 heures
mais le nombre d’heures d’enseignement clinique
de 1ère année est ramené de 240 à 140 heures ».

Justification

Le nombre d’étudiants de première année s’est
fortement accru, ce qui rend la recherche de lieux
de stage en milieu hospitalier et extrahospitalier
très difficile.

D’autre part, les étudiants de première année
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nécessitent un encadrement très important pour
assurer la sécurisation des actes qu’ils posent.

Enfin, la mobilité (les passerelles, en particu-
lier) est plus facile à organiser lorsqu’il y a moins
d’activités de stage à récupérer. On pense ici tout
particulièrement aux étudiants de 1ère médecine
et de 1ère soins dentaires qui, s’ils ne peuvent pas-
ser en 2e en raison du numerus clausus mais ont
obtenu leurs 60 crédits, peuvent se réorienter do-
rénavant en 2e année du grade de bachelier en
soins infirmiers.

Le Conseil supérieur paramédical a remis cet
avis proposant la modification à l’unanimité et l’a
transmis au CGHE mais celui-ci ne se pronon-
cera que le 19 mai. Il importe donc de proposer
cet amendement. Le CGHE a voté la possibilité
de passerelle pour les étudiants de médecine et de
soins dentaires qui ne peuvent passer en deuxième
année mais ont obtenu leurs 60 crédits, misant de
facto, sur la modification susmentionnée.

Mme la Ministre estime qu’il s’agit d’une ex-
cellente proposition qui va dans le sens des at-
tentes du secteur.

Annexes 5 D10 à 7 F18

Ces annexes n’appellent pas de commentaires
particuliers.

Un amendement n◦2 à l’annexe 5 F19 dé-
posé par M. Grimberghs, M. Seneseal et Mmes
Corbisier-Hagon et Kapompole est libellé comme
suit :

A l’annexe F-19 : la formation au choix intitu-
lée « information économique et financière » ainsi
que l’activité d’enseignement intitulée « Informa-
tion économique et financière » sont remplacées
par « Presse régionale et locale ».

Justification

Une forte demande existe pour la formation
proposée alors que l’on constate une désaffecta-
tion des étudiants pour la formation actuelle.

Mme la Ministre agrée entièrement à cet
amendement d’autant plus qu’il s’agit d’une sec-
tion drainant peu d’étudiants.

Annexes 7 F20 à 9 H3

Ces annexes n’appellent pas de commentaires
particuliers.

4 Votes

Les articles 1 à 113 sont adoptés à l’unanimité.

L’amendement n◦1 à l’annexe 5 D9 est adopté
à l’unanimité.

L’amendement n◦2 à l’annexe 5 F19 est adopté
par 8 voix pour et 4 abstentions.

Les annexes telles qu’amendées sont adoptées
à l’unanimité.

L’ensemble du projet de décret tel qu’amendé
est adopté à l’unanimité.

Il est fait confiance au Président et au Rappor-
teur pour l’élaboration du rapport.

Le Rapporteur, Le Président,
M. de LAMOTTE F. DAERDEN
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION

TITRE PREMIER

Généralités

CHAPITRE PREMIER

Champ d’application

Article 1er

Le présent décret s’applique dans les Hautes
Ecoles organisées ou subventionnées par la Com-
munauté française telles que visées par le décret du
5 août 1995 fixant l’organisation générale de l’en-
seignement supérieur en Hautes Ecoles, ci-après
appelé le décret du 5 août 1995.

CHAPITRE II

Organisation générale

Article 2

§ 1er. Les autorités des Hautes Ecoles éta-
blissent, par année d’études, par section et an-
née d’études de spécialisation, une seule grille ho-
raire spécifique, conformément au modèle déter-
miné par le Gouvernement.

§ 2. Les autorités des Hautes Ecoles sou-
mettent à l’approbation du Gouvernement, en vue
d’assurer le respect de l’article 29 du décret du 5
août 1995 et des grilles horaires minimales fixées
dans le présent décret, les grilles horaires spéci-
fiques et leurs modifications. Les grilles horaires
spécifiques sont approuvées par le Gouvernement,
selon la procédure qu’il fixe.

§ 3. Les autorités des Hautes Ecoles sou-
mettent au Gouvernement, avant le 1er mars, les
grilles horaires spécifiques pour l’année acadé-
mique suivante.

Le Gouvernement se prononce dans les deux
mois. Passé ce délai, le Gouvernement est réputé
avoir approuvé la grille horaire spécifique. Si le
Gouvernement n’approuve pas la grille horaire
spécifique, la Haute Ecole peut en soumettre une
nouvelle, dans le mois qui suit la réception de la
décision du Gouvernement.

Le Gouvernement se prononce dans le mois.
Passé ce délai, le Gouvernement est réputé avoir
approuvé la nouvelle grille horaire spécifique.

§ 4. Les grilles horaires spécifiques sont insé-

rées dans le règlement des études visé à l’article 27
du décret du 5 août 1995.

Article 3

L’enseignement de promotion sociale peut
aussi délivrer les grades créés dans le présent dé-
cret, dans le respect du décret du 16 avril 1991
organisant l’enseignement de promotion sociale et
selon les modalités fixées par le Gouvernement
conformément à ce décret.

TITRE II

Des formations dispensées et des grades
académiques délivrés dans les Hautes Ecoles

CHAPITRE PREMIER

De la catégorie agronomique

SECTION PREMIÈRE

De l’enseignement supérieur agronomique de type
court

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De la section Agronomie

Article 4

La section « Agronomie » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur agronomique de
type court. A l’intérieur de celle-ci sont créées les
finalités « Agro-industries et biotechnologies »,
« Agronomie des régions chaudes », « Environ-
nement », « Forêt et nature », « Techniques et
gestion agricoles », « Techniques et gestion hor-
ticoles ».

Le grade académique de « Bachelier en agro-
nomie » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe A-
1 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.
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SOUS-SECTION II

De la section Architecture des jardins et du
paysage

Article 5

La section « Architecture des jardins et du
paysage » est créée et classée dans l’enseignement
supérieur agronomique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en archi-
tecture des jardins et du paysage » est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe A-2 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée corres-
pondante.

SOUS-SECTION III

De la section Gestion de l’environnement urbain

Article 6

La section « Gestion de l’environnement ur-
bain » est créée et classée dans l’enseignement su-
périeur agronomique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en gestion
de l’environnement urbain » est créé et le diplôme
y afférent est délivré au terme de la formation
dispensée conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe A-3 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SECTION II

De l’enseignement supérieur agronomique de type
long

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De la section Sciences agronomiques

Article 7

La section « Sciences agronomiques » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur agrono-
mique de type long. A l’intérieur de celle-ci sont
créées les finalités « Agronomie et gestion du ter-
ritoire », « Agro-industries » et « Horticulture ».

Article 8

Le grade académique de « Bachelier en
sciences agronomiques » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme d’un premier cycle

d’études organisées conformément à la grille ho-
raire minimale figurant à l’annexe A-4 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.

Article 9

Le grade académique de « Master en sciences
de l’ingénieur industriel en agronomie » est créé
et le diplôme y afférent est délivré au terme d’un
deuxième cycle d’études organisées conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe A-
6 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

Le grade académique de « Master en sciences
agronomiques » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à A-7 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION II

De la section Architecture du paysage

Article 10

La section « Architecture du paysage » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur
agronomique de type long.

Le grade académique de « Bachelier - Archi-
tecte paysagiste » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un premier cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe A-5 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Article 11

Le grade académique de « Master - Archi-
tecte paysagiste » est créé. Le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe A-8 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

CHAPITRE II

De la catégorie Arts appliqués
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SECTION PREMIÈRE

De la section Arts graphiques

Article 12

La section « Arts graphiques » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur de type court en
arts appliqués. A l’intérieur de celle-ci sont créées
les options « Arts graphiques » et « Arts gra-
phiques et infographie ».

Le grade académique de « Bachelier en arts
graphiques » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée confor-
mément à la grille horaire minimale figurant à
l’annexe B-1 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SECTION II

De la section Arts du tissu

Article 13

La section « Arts du tissu » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur de type court en
arts appliqués.

Le grade académique de « Bachelier en arts du
tissu » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe B-
2 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SECTION III

De la section Publicité

Article 14

La section « Publicité » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur de type court en
arts appliqués. A l’intérieur de celle-ci sont créées
les options « Agencement de l’espace » et « Mé-
dias contemporains ».

Le grade académique de « Bachelier en publi-
cité » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe B-
3 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SECTION IV

De la section Styliste - Modéliste

Article 15

La section « Styliste – Modéliste » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur de type
court en arts appliqués.

Le grade académique de « Bachelier - Styliste –
Modéliste » est créé et le diplôme y afférent est dé-
livré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille figurant à l’annexe B-4 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.

SECTION V

De la spécialisation en Accessoires de mode

Article 16

La spécialisation en « Accessoires de mode »
est créée et classée dans l’enseignement supérieur
de type court en arts appliqués.

Le grade académique de « Spécialisation en ac-
cessoires de mode » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille minimale figurant à l’an-
nexe B-5 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

CHAPITRE III

De la catégorie économique

SECTION PREMIÈRE

De l’enseignement supérieur économique de type
court

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De la section Assurances

Article 17

La section « Assurances » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur économique de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en assu-
rances » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe C-
1 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.



( 13 ) 246 (2005-2006) — No 3

SOUS-SECTION II

De la section Commerce extérieur

Article 18

La section « Commerce extérieur » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur économique
de type court.

Le grade académique de « Bachelier en com-
merce extérieur » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe C-2 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION III

De la section Comptabilité

Article 19

La section « Comptabilité » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur économique de type
court. A l’intérieur de celle-ci sont créées les op-
tions « Banque et Finance », « Fiscalité » et « Ges-
tion ».

Le grade académique de « Bachelier en comp-
tabilité » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe C-
3 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION IV

De la section Droit

Article 20

La section « Droit » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur économique de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en droit »
est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille
horaire minimale figurant à l’annexe C-4 au pré-
sent décret et à la grille horaire spécifique approu-
vée correspondante.

SOUS-SECTION V

De la section e-business

Article 21

La section « e-business » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur économique de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en e-
business » est créé et le diplôme y afférent est déli-
vré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe C-5 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION VI

De la section Gestion des transports et logistique
d’entreprise

Article 22

La section « Gestion des transports et logis-
tique d’entreprise » est créée et classée dans l’en-
seignement supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en gestion
des transports et logistique d’entreprise » est créé
et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille ho-
raire minimale figurant à l’annexe C-6 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.

SOUS-SECTION VII

De la section Gestion hôtelière

Article 23

La section « Gestion hôtelière » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur économique
de type court.

Le grade académique de « Bachelier en gestion
hôtelière » est créé et le diplôme y afférent est déli-
vré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe C-7 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.
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SOUS-SECTION VIII

De la section Immobilier

Article 24

La section « Immobilier » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur économique de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en immo-
bilier » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe C-
8 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION IX

De la section Informatique de gestion

Article 25

La section « Informatique de gestion » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur éco-
nomique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en infor-
matique de gestion » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe C-9 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION X

De la section Marketing

Article 26

La section « Marketing » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur économique de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en marke-
ting » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe C-
10 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XI

De la section Relations publiques

Article 27

La section « Relations publiques » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur économique
de type court.

Le grade académique de « Bachelier en rela-
tions publiques » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe C-11 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XII

De la section Sciences administratives et gestion
publique

Article 28

La section « Sciences administratives et ges-
tion publique » est créée et classée dans l’ensei-
gnement supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Bachelier en
sciences administratives et gestion publique » est
créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille
horaire minimale figurant à l’annexe C-12 au pré-
sent décret et à la grille horaire spécifique approu-
vée correspondante.

SOUS-SECTION XIII

De la section Secrétariat de direction

Article 29

La section « Secrétariat de direction » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur écono-
mique de type court. A l’intérieur de celle-ci sont
crées les options « Entreprise - Administration »,
« Langues » et « Médical ».

Le grade académique de « Bachelier en secré-
tariat de direction » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe C-13 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XIV

De la section Tourisme

Article 30

La section « Tourisme » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur économique de type
court. A l’intérieur de celle-ci sont créées les op-
tions « Animation » et « Gestion ».

Le grade académique de « Bachelier en tou-
risme » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
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à la grille horaire minimale figurant à l’annexe C-
14 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XV

De la spécialisation en Administration des
maisons de repos

Article 31

La spécialisation en « Administration des mai-
sons de repos » est créée et classée dans l’enseigne-
ment supérieur économique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
administration des maisons de repos » est créé et
le diplôme y afférent est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe C-15. au présent dé-
cret et à la grille horaire spécifique approuvée cor-
respondante.

SOUS-SECTION XVI

De la spécialisation en Management hôtelier

Article 32

La spécialisation en « Management hôtelier »
est créée et classée dans l’enseignement supérieur
économique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
management hôtelier » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme de la formation dis-
pensée conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe C-16 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SECTION II

De l’enseignement supérieur économique de type
long

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De la section en Sciences commerciales

Article 33

La section « Sciences commerciales » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur écono-
mique de type long. A l’intérieur de celle-ci sont
créées les options « Finance », « Didactique » et
« Management international ».

Article 34

Le grade académique de « Bachelier en gestion
de l’entreprise » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un premier cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe C-17 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Article 35

Le grade académique de « Master en sciences
commerciales » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe C-18 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Le grade académique de « Master en gestion
de l’entreprise » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe C-19 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION II

De la section Sciences administratives

Article 36

La section « Sciences administratives » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur éco-
nomique de type long. A l’intérieur de celle-ci sont
créées les options « Didactique » et « Administra-
tion nationale et internationale ».

Le grade académique de « Bachelier en ges-
tion publique » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un premier cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe C-20 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Article 37

Le grade académique de « Master en sciences
administratives » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe C-21 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Le grade académique de « Master en gestion
publique » est créé et le diplôme y afférent est dé-
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livré au terme d’un deuxième cycle d’études orga-
nisées conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe C-22 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION III

De la section Ingénieur commercial

Article 38

La section « Ingénieur commercial » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur écono-
mique de type long.

Article 39

Le grade académique de « Bachelier - Ingé-
nieur commercial » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un premier cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe C-23 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Article 40

Le grade académique de « Master - Ingénieur
commercial » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme d’un deuxième cycle d’études or-
ganisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe C-24 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée corres-
pondante.

SOUS-SECTION IV

De l’Agrégation de l’Enseignement secondaire
supérieur

Article 41

Le grade académique de « Agrégé(e) de l’en-
seignement secondaire supérieur » est créé dans la
catégorie économique et le diplôme y afférent est
délivré au terme d’une année d’études organisées
conformément au décret du 8 février 2001 définis-
sant la formation initiale des agrégés de l’enseigne-
ment secondaire supérieur.

CHAPITRE IV

De la catégorie paramédicale

SECTION PREMIÈRE

De l’enseignement supérieur paramédical de type
court

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De la section Accoucheuse

Article 42

La section « Accoucheuse » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Bachelier – Accou-
cheuse » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe D-
1 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION II

De la section Audiologie

Article 43

La section « Audiologie » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Bachelier en audio-
logie » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe D-
2 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION III

De la section
Bandagisterie-Orthésiologie-Prothésiologie

Article 44

La section « Bandagisterie – Orthésiologie -
Prothésiologie » est créée et classée dans l’ensei-
gnement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Bachelier en banda-
gisterie – orthésiologie – prothésiologie » est créé
et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille ho-
raire minimale figurant à l’annexe D-3 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.
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SOUS-SECTION IV

De la section Biologie médicale

Article 45

La section « Biologie médicale » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur paramédical
de type court. A l’intérieur de celle-ci sont créées
les options « Chimie clinique » et « Cytologie ».

Le grade académique de « Bachelier - Techno-
logue de laboratoire médical » est créé et le di-
plôme y afférent est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe D-4 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée corres-
pondante.

SOUS-SECTION V

De la section Diététique

Article 46

La section « Diététique » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Bachelier en diété-
tique » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe D-
5 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION VI

De la section Ergothérapie

Article 47

La section « Ergothérapie » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Bachelier en ergo-
thérapie » est créé et le diplôme y afférent est déli-
vré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe D-6 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION VII

De la section Logopédie

Article 48

La section « Logopédie » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Bachelier en logo-
pédie » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe D-
7 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION VIII

De la section Podologie - Podothérapie

Article 49

La section « Podologie – Podothérapie » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur pa-
ramédical de type court.

Le grade académique de « Bachelier en podo-
logie – podothérapie » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe D-8 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION IX

De la section Soins infirmiers

Article 50

La section « Soins infirmiers » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Bachelier en soins
infirmiers » est créé et le diplôme y afférent est dé-
livré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe D-9 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION X

De la section Technologie en imagerie médicale

Article 51

La section « Technologie en imagerie médi-
cale » est créée et classée dans l’enseignement su-
périeur paramédical de type court.
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Le grade académique de « Bachelier - Techno-
logue en imagerie médicale » est créé et le diplôme
y afférent est délivré au terme de la formation dis-
pensée conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe D-10 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION XI

De la spécialisation en Imagerie médicale et
radiothérapie

Article 52

La spécialisation en « Imagerie médicale et ra-
diothérapie » est créée et classée dans l’enseigne-
ment supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
imagerie médicale et radiothérapie » est créé et le
diplôme y afférent est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe D-11 au présent dé-
cret et à la grille horaire spécifique approuvée cor-
respondante.

SOUS-SECTION XII

De la spécialisation en Oncologie

Article 53

La spécialisation en « Oncologie » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur paramédical
de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
oncologie » est créé et le diplôme y afférent est dé-
livré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe D-12 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XIII

De la spécialisation en Pédiatrie

Article 54

La spécialisation en « Pédiatrie » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur paramédical
de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
pédiatrie » est créé et le diplôme y afférent est déli-
vré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe D-13 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XIV

De la spécialisation en Salle d’opération

Article 55

La spécialisation en « Salle d’opération » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur pa-
ramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
salle d’opération » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispen-
sée conformément à la grille horaire minimale fi-
gurant à l’annexe D-14. au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION XV

De la spécialisation en Santé communautaire

Article 56

La spécialisation en « Santé communautaire »
est créée et classée dans l’enseignement supérieur
paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
santé communautaire » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme de la formation dis-
pensée conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe D-15 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION XVI

De la spécialisation en Santé mentale et
psychiatrie

Article 57

La spécialisation en « Santé mentale et psy-
chiatrie » est créée et classée dans l’enseignement
supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
santé mentale et psychiatrie » est créé et le diplôme
y afférent est délivré au terme de la formation dis-
pensée conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe D-16 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.
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SOUS-SECTION XVII

De la spécialisation en Soins intensifs et aide
médicale urgente

Article 58

La spécialisation en « Soins intensifs et aide
médicale urgente » est créée et classée dans l’en-
seignement supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
soins intensifs et aide médicale urgente » est créé
et le diplôme y afférent est délivré au terme de la
formation dispensée conformément à la grille ho-
raire minimale figurant à l’annexe D-17 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.

SOUS-SECTION XVIII

De la spécialisation en Biotechnologies médicales
et pharmaceutiques

Article 59

La spécialisation en « Biotechnologies mé-
dicales et pharmaceutiques » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
biotechnologies médicales et pharmaceutiques » y
afférent est délivré au terme de la formation dis-
pensée conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe D-18 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION XIX

De la spécialisation en Diététique sportive

Article 60

La spécialisation en « Diététique sportive » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur pa-
ramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
diététique sportive » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe D-19 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XX

De la spécialisation en Education et rééducation
des déficients sensoriels

Article 61

La spécialisation en « Education et rééduca-
tion des déficients sensoriels » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
éducation et rééducation des déficients sensoriels »
est créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille
horaire minimale figurant à l’annexe D-20 au pré-
sent décret et à la grille horaire spécifique approu-
vée correspondante.

SOUS-SECTION XXI

De la spécialisation interdisciplinaire en Gériatrie
et psychogériatrie

Article 62

La spécialisation interdisciplinaire en « Gé-
riatrie et psychogériatrie » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type court.

Le grade académique de « Spécialisation in-
terdisciplinaire en gériatrie et psychogériatrie » est
créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille
horaire minimale figurant à l’annexe D-21 au pré-
sent décret et à la grille horaire spécifique approu-
vée correspondante.

SOUS-SECTION XXII

De la spécialisation interdisciplinaire en
Réadaptation

Article 63

La spécialisation interdisciplinaire en « Ré-
adaptation » est créée et classée dans l’enseigne-
ment supérieur paramédical de type court.

Le grade académique de « Spécialisation in-
terdisciplinaire en réadaptation » est créé et le di-
plôme y afférent est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe D-22 au présent dé-
cret et à la grille horaire spécifique approuvée cor-
respondante.
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SECTION II

De l’enseignement supérieur paramédical de type
long

Article 64

La section « Kinésithérapie » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur paramédical de
type long.

Le grade académique de « Bachelier en kiné-
sithérapie » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme d’un premier cycle d’études orga-
nisées conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe D-23 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Article 65

Le grade académique de « Master en kinési-
thérapie » est créé et le diplôme y afférent est dé-
livré au terme d’un deuxième cycle d’études orga-
nisées conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe D-24 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

CHAPITRE V

De la catégorie pédagogique

SECTION PREMIÈRE

De la section Educateur spécialisé en
accompagnement psycho-éducatif

Article 66

La section « Educateur spécialisé en accom-
pagnement psycho-éducatif » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur pédagogique de
type court.

Le grade académique de « Bachelier - Edu-
cateur(trice) spécialisé(e) en accompagnement
psycho-éducatif » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe E-1 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SECTION II

De la section Normale préscolaire

Article 67

La section « Normale préscolaire » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur pédago-
gique de type court.

Le diplôme afférent au grade académique de
« Bachelier - Instituteur(trice) préscolaire » créé
par le décret du 12 décembre 2000 définissant la
formation initiale des instituteurs et des régents est
délivré au terme de la formation dispensée confor-
mément au même décret et à l’arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 7 juin 2001
fixant les grilles de référence de la formation disci-
plinaire et interdisciplinaire prévue dans le décret
du 12 décembre 2000 définissant la formation ini-
tiale des instituteurs et des régents.

SECTION III

De la section Normale primaire

Article 68

La section « Normale primaire » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur pédago-
gique de type court.

Le diplôme afférent au grade académique de
« Bachelier - Instituteur(trice) primaire » créé par
le décret du 12 décembre 2000 définissant la for-
mation initiale des instituteurs et des régents est
délivré au terme de la formation dispensée confor-
mément au même décret et à l’arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 7 juin 2001
fixant les grilles de référence de la formation disci-
plinaire et interdisciplinaire prévue dans le décret
du 12 décembre 2000 définissant la formation ini-
tiale des instituteurs et des régents.

SECTION IV

De la section Normale secondaire

Article 69

La section « Normale secondaire » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur pédago-
gique de type court. A l’intérieur de celle-ci sont
créées les sous-sections « Arts plastiques », « Edu-
cation physique », « Français et français langue
étrangère », « Français et morale », « Français et
religion », « Langues germaniques », « Mathéma-
tiques », « Sciences : biologie, chimie, physique »,
« Sciences économiques et sciences économiques
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appliquées », « Sciences humaines : géographie,
histoire et sciences sociales ».

Le diplôme afférent au grade académique de
« Bachelier - Agrégé(e) de l’enseignement secon-
daire inférieur » créé par le décret du 12 décembre
2000 définissant la formation initiale des institu-
teurs et des régents est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément au même décret
et à l’arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 7 juin 2001 fixant les grilles de réfé-
rence de la formation disciplinaire et interdiscipli-
naire prévue dans le décret du 12 décembre 2000
définissant la formation initiale des instituteurs et
des régents.

SECTION V

De la section Normale technique moyenne

Article 70

La section « Normale technique moyenne » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur pé-
dagogique de type court. A l’intérieur de celle-ci
sont créées les sous-sections « Bois – Construc-
tion », « Economie familiale et sociale », « Elec-
tromécanique » et « Habillement ».

Le diplôme afférent au grade académique de
« Bachelier - Agrégé(e) de l’enseignement secon-
daire inférieur » créé par le décret du 12 décembre
2000 définissant la formation initiale des institu-
teurs et des régents est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément au même et à l’ar-
rêté du Gouvernement de la Communauté fran-
çaise du 7 juin 2001 fixant les grilles de référence
de la formation disciplinaire et interdisciplinaire
prévue dans le même décret et l’arrêté du Gou-
vernement de la Communauté française du 7 juin
2001 fixant le volume des activités d’enseignement
mentionnées dans les articles 4 à 12 du décret du
12 décembre 2000 définissant la formation initiale
des instituteurs et des régents.

SECTION VI

De la spécialisation en Orthopédagogie

Article 71

La spécialisation en « Orthopédagogie » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur pé-
dagogique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en or-
thopédagogie » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée confor-
mément à la grille horaire minimale figurant à

l’annexe E-2 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SECTION VII

De la spécialisation en Psychomotricité

Article 72

La spécialisation en « Psychomotricité » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur pé-
dagogique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
psychomotricité » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe E-3 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

CHAPITRE VI

De la catégorie sociale

SECTION PREMIÈRE

De l’enseignement supérieur social de type court

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De la section Assistant en psychologie

Article 73

La section « Assistant en psychologie » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur so-
cial de type court. A l’intérieur de celle-ci sont
créées les options « Clinique », « Psychopédagogie
et psychomotricité » et « Psychologie du travail et
orientation professionnelle ».

Le grade académique de « Bachelier - Assis-
tant(e) en psychologie » est créé et le diplôme
y afférent est délivré au terme de la formation
dispensée conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe F-1 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION II

De la section Assistant social

Article 74

La section « Assistant social » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur social de type
court.
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Le grade académique de « Bachelier - Assis-
tant(e) social(e) » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe F-2 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION III

De la section Bibliothécaire - Documentaliste

Article 75

La section « Bibliothécaire - Documentaliste »
est créée et classée dans l’enseignement supérieur
social de type court.

Le grade académique de « Bachelier – Biblio-
thécaire – Documentaliste » est créé et le diplôme
y afférent est délivré au terme de la formation
dispensée conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe F-3 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION IV

De la section Communication

Article 76

La section « Communication » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur social de
type court.

Le grade académique de « Bachelier en com-
munication » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée confor-
mément à la grille horaire minimale figurant à
l’annexe F-4 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION V

De la section Conseiller social

Article 77

La section « Conseiller social » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur social de
type court.

Le grade académique de « Bachelier -
Conseiller(e) social(e) » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme de la formation dis-
pensée conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe F-5 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

SOUS-SECTION VI

De la section Ecologie sociale

Article 78

La section « Ecologie sociale » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur social de type
court.

Le grade académique de « Bachelier en écolo-
gie sociale » est créé et le diplôme y afférent est dé-
livré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe F-6 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION VII

De la section Ecriture multimédia

Article 79

La section « Ecriture multimédia » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur social de
type court.

Le grade académique de « Bachelier en écri-
ture multimédia » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe F-7 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION VIII

De la section Educateur spécialisé en activités
sociosportives

Article 80

La section « Educateur spécialisé en activités
sociosportives » est créée et classée dans l’ensei-
gnement supérieur social de type court.

Le grade académique de « Bachelier - Edu-
cateur(trice) spécialisé(e) en activités sociospor-
tives » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe F-8
au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.
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SOUS-SECTION IX

De la section Gestion des ressources humaines

Article 81

La section « Gestion des ressources hu-
maines » est créée et classée dans l’enseignement
supérieur social de type court.

Le grade académique de « Bachelier en ges-
tion des ressources humaines » est créé et le di-
plôme y afférent est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe F-9 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée corres-
pondante.

SOUS-SECTION X

De la spécialisation en Gestion des ressources
documentaires multimédia

Article 82

La spécialisation en « Gestion des ressources
documentaires multimédia » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur social de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
gestion des ressources documentaires multimé-
dia » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe F-
10 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XI

De la spécialisation en Gestion du social

Article 83

La spécialisation en « Gestion du social » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur so-
cial de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
gestion du social » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe F-11 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XII

De la spécialisation en Travail psychosocial en
santé mentale

Article 84

La spécialisation en « Travail psychosocial en
santé mentale » est créée et classée dans l’enseigne-
ment supérieur social de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
travail psychosocial en santé mentale » est créé et
le diplôme y afférent est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe F-12 au présent dé-
cret et à la grille horaire spécifique approuvée cor-
respondante.

SECTION II

De l’enseignement supérieur social de type long

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De la section communication appliquée

Article 85

La section « Communication appliquée » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur so-
cial de type long.

Le grade académique de « Bachelier en com-
munication appliquée » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme d’un premier cycle
d’études organisées conformément à la grille ho-
raire minimale figurant à l’annexe F13 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.

SOUS-SECTION II

De la section Communication appliquée -
Animation socioculturelle et éducation

permanente

Article 86

La section « Communication appliquée - Ani-
mation socioculturelle et éducation permanente »
est créée et classée dans l’enseignement supérieur
social de type long.

Le grade académique de « Master en commu-
nication appliquée - Animation socioculturelle et
éducation permanente » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisées conformément à la grille ho-
raire minimale figurant à l’annexe F-14 au présent
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décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.

Le grade académique de « Master en commu-
nication appliquée spécialisée – Animation socio-
culturelle et éducation permanente » est créé et
le diplôme y afférent est délivré au terme d’un
deuxième cycle d’études organisées conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe F-
18 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION III

De la section Presse et information

Article 87

La section « Presse et information » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur social de
type long.

Le grade académique de « Master en presse
et information » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe F-15 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Le grade académique de « Master en presse et
information spécialisées » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisées conformément à la grille ho-
raire minimale figurant à l’annexe F-19 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.

SOUS-SECTION IV

De la section Communication appliquée –
Publicité et communication commerciale

Article 88

La section « Communication appliquée – Pu-
blicité et communication commerciale » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur social de
type long.

Le grade académique de « Master en commu-
nication appliquée – Publicité et communication
commerciale » est créé et le diplôme y afférent
est délivré au terme d’un deuxième cycle d’études
organisées conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe F-16 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Le grade académique de « Master en commu-

nication appliquée spécialisée – Publicité et com-
munication commerciale » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisées conformément à la grille ho-
raire minimale figurant à l’annexe F-20 au présent
décret et à la grille horaire spécifique approuvée
correspondante.

SOUS-SECTION V

De la section Communication appliquée -
Relations publiques

Article 89

La section « Communication appliquée - Re-
lations publiques » est créée et classée dans l’en-
seignement supérieur social de type long.

Le grade académique de « Master en commu-
nication appliquée - Relations publiques » est créé
et le diplôme y afférent est délivré au terme d’un
deuxième cycle d’études organisées conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe F-
17 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

Le grade académique de « Master en com-
munication appliquée spécialisée – Relations pu-
bliques » est créé et le diplôme y afférent est dé-
livré au terme d’un deuxième cycle d’études orga-
nisées conformément à la grille horaire minimale
figurant à l’annexe F-21 au présent décret et à
la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

CHAPITRE VII

De la catégorie technique

SECTION PREMIÈRE

De l’enseignement supérieur technique de type
court

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De la section Aérotechnique

Article 90

La section « Aérotechnique » est créée et clas-
sée dans l’enseignement supérieur technique de
type court. A l’intérieur de celle-ci sont créées les
finalités « Avionique », « Construction aéronau-
tique » et « Techniques d’entretien ».

Le grade académique de « Bachelier en aéro-
technique » est créé et le diplôme y afférent est dé-
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livré au terme de la formation dispensée conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe G-1 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION II

De la section Automobile

Article 91

La section « Automobile » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur technique de type
court. A l’intérieur de celle-ci sont créées les op-
tions « Expertise » et « Mécatronique ».

Le grade académique de « Bachelier en auto-
mobile » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe G-
2 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION III

De la section Chimie

Article 92

La section « Chimie » est créée et classée dans
l’enseignement supérieur technique de type court.
A l’intérieur de celle-ci sont créées les finalités
« Biochimie », « Biotechnologie », « Chimie ap-
pliquée » et « Environnement ».

Le grade académique de « Bachelier en chi-
mie » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe G-
3 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION IV

De la section Construction

Article 93

La section « Construction » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur technique de type
court. A l’intérieur de celle-ci sont créées les op-
tions « Bâtiment » et « Génie civil ».

Le grade académique de « Bachelier en
construction » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée confor-
mément à la grille horaire minimale figurant à
l’annexe G-4 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION V

De la section Electromécanique

Article 94

La section « Electromécanique » est créée et
classée dans l’enseignement supérieur technique
de type court. A l’intérieur de celle-ci sont créées
les finalités « Electromécanique et maintenance »,
« Climatisation et techniques du froid » et « Mé-
canique ».

Le grade académique de « Bachelier en élec-
tromécanique » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme de la formation dispensée confor-
mément à la grille horaire minimale figurant à
l’annexe G-5 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION VI

De la section Electronique

Article 95

La section « Electronique » est créée et classée
dans l’enseignement supérieur technique de type
court. A l’intérieur de celle-ci sont créées les fina-
lités « Electronique appliquée » et « Electronique
médicale ».

Le grade académique de « Bachelier en électro-
nique » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe G-
6 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION VII

De la section Informatique et systèmes

Article 96

La section « Informatique et systèmes » est
créée et classée dans l’enseignement supérieur
technique de type court. A l’intérieur de celle-
ci sont créées les finalités « Informatique indus-
trielle », « Réseaux et Télécommunications »,
« Technologie de l’informatique », « Automa-
tique » et « Gestion technique des bâtiments – Do-
motique ».

Le grade académique de « Bachelier en infor-
matique et systèmes » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe G-7 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.
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SOUS-SECTION VIII

De la section Techniques de l’image

Article 97

La section « Techniques de l’image » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur technique
de type court. A l’intérieur de celle-ci sont créées
les finalités « Techniques de la cinématographie »
et « Techniques de la photographie ».

Le grade académique de « Bachelier en tech-
niques de l’image » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe G-8 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION IX

De la section Techniques graphiques

Article 98

La section « Techniques graphiques » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur technique
de type court. A l’intérieur de celle-ci sont créées
les finalités « Techniques de l’édition » et « Tech-
niques infographiques ».

Le grade académique de « Bachelier en tech-
niques graphiques » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe G-9 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION X

De la section Techniques et services

Article 99

La section « Techniques et services » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur technique
de type court. A l’intérieur de celle-ci sont créées
les options « Technico-commercial » et « Tech-
niques et services industriels ».

Le grade académique de « Bachelier en tech-
niques et services » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe G-10 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XI

De la section Textile

Article 100

La section « Textile » est créée et classée dans
l’enseignement supérieur technique de type court.
A l’intérieur de celle-ci est créée la finalité « Tech-
niques de mode ».

Le grade académique de « Bachelier en tex-
tile » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme de la formation dispensée conformément
à la grille horaire minimale figurant à l’annexe G-
11 au présent décret et à la grille horaire spécifique
approuvée correspondante.

SOUS-SECTION XII

De la spécialisation en Analyse et traitement des
eaux

Article 101

La spécialisation en « Analyse et traitement
des eaux » est créée et classée dans l’enseignement
supérieur technique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
analyse et traitement des eaux » est créé et le di-
plôme y afférent est délivré au terme de la for-
mation dispensée conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe G-12 au présent dé-
cret et à la grille horaire spécifique approuvée cor-
respondante.

SOUS-SECTION XIII

De la spécialisation en Informatique médicale

Article 102

La spécialisation en « Informatique médicale »
est créée et classée dans l’enseignement supérieur
technique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en in-
formatique médicale » est créé et le diplôme y affé-
rent est délivré au terme de la formation dispensée
conformément à la grille horaire minimale figu-
rant à l’annexe G-13 au présent décret et à la grille
horaire spécifique approuvée correspondante.
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SOUS-SECTION XIV

De la spécialisation en Techniques aéronautiques
et aéroportuaires

Article 103

La spécialisation en « Techniques aéronau-
tiques et aéroportuaires » est créée et classée dans
l’enseignement supérieur technique de type court.

Le grade académique de « Spécialisation en
techniques aéronautiques et aéroportuaires » est
créé et le diplôme y afférent est délivré au terme
de la formation dispensée conformément à la grille
horaire minimale figurant à l’annexe G-14 au pré-
sent décret et à la grille horaire spécifique approu-
vée correspondante.

SECTION II

De l’enseignement supérieur technique de type
long

Article 104

La section « Sciences industrielles » est créée
et classée dans l’enseignement supérieur technique
de type long. A l’intérieur de celle-ci sont créés les
secteurs tels que repris à l’annexes G-15 au présent
décret et les finalités « Automatisation », « Bio-
chimie », « Chimie », « Construction », « Elec-
tricité », « Electromécanique », « Electronique »,
« Emballage et Conditionnement », « Génies phy-
sique et nucléaire », « Géomètre », « Industrie »,
« Informatique », « Mécanique », « Textile »

Le grade académique de « Bachelier en
sciences industrielles » est créé dans l’enseigne-
ment supérieur technique de type long et le di-
plôme y afférent est délivré au terme d’un premier
cycle d’études organisé conformément à la grille
horaire minimale figurant à l’annexe G-15 au pré-
sent décret et à la grille horaire spécifique approu-
vée correspondante.

Article 105

Le grade académique de « Master en sciences
de l’ingénieur industriel » est créé et le diplôme y
afférent est délivré au terme d’un deuxième cycle
d’études organisé conformément à la grille horaire
minimale figurant à l’annexe G-16 au présent dé-
cret et à la grille horaire spécifique approuvée cor-
respondante.

Le grade académique de « Master en sciences
industrielles » est créé et le diplôme y afférent est
délivré au terme d’un deuxième cycle d’études or-
ganisées conformément à la grille horaire mini-

male figurant à l’annexe G-17 au présent décret
et à la grille horaire spécifique approuvée corres-
pondante.

CHAPITRE VIII

De la catégorie Traduction et interprétation

SECTION PREMIÈRE

De la section Traduction

Article 106

La section « Traduction » est créée et est clas-
sée dans l’enseignement supérieur de type long de
traduction et d’interprétation.

Le grade académique de « Bachelier en traduc-
tion et interprétation » est conféré et le diplôme
y afférent est délivré au terme d’un premier cycle
organisé conformément à la grille horaire mini-
male figurant à l’annexe H-1 au présent décret et
à la grille horaire spécifique approuvée correspon-
dante.

Article 107

Le grade académique de « Master en traduc-
tion » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d’un deuxième cycle organisé conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe H-2 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.

SECTION II

De la section Interprétation

Article 108

La section « Interprétation » est créée et est
classée dans l’enseignement supérieur de type long
de traduction et d’interprétation.

Le grade académique de « Master en interpré-
tation » est créé et le diplôme y afférent est délivré
au terme d’un deuxième cycle organisé conformé-
ment à la grille horaire minimale figurant à l’an-
nexe H-3 au présent décret et à la grille horaire
spécifique approuvée correspondante.
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TITRE III

Dispositions modificatives, abrogatoires et finales

Article 109

Le décret du 27 février 2003établissant les
grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles
organisées ou subventionnées par la Communauté
française et fixant les grilles horaires minimales,
tel que modifié par le décret du 31mars 2004, ainsi
que ses annexes est abrogé.

Article 110

Les étudiants qui ont réussi une ou plusieurs
années d’études dans une section organisées sur la
base du décret du 27 février 2003 établissant les
grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles
organisées ou subventionnées par la Communauté
française et fixant les grilles horaires minimales,
tel que modifié par le décret du 31mars 2004, sont
réputés avoir réussi la ou les années d’études cor-
respondantes créées par le présent décret.

Article 111

Les titulaires des diplômes de :

— Styliste-Modéliste- Bachelier ;

— Accoucheuse-Bachelier ;

— Technologue de laboratoire médical-Bachelier ;

— Technologue en Imagerie médicale-Bachelier ;

— Educateur spécialisé en accompagnement
psychoéducatif-Bachelier ;

— Instituteur préscolaire-Bachelier ;

— Instituteur primaire-Bachelier ;

— Agrégé de l’Enseignement secondaire inférieur-
Bachelier ;

— Assistant en psychologie-Bachelier ;

— Bibliothécaire-documentaliste-Bachelier ;

— Conseiller social-Bachelier ;

— Educateur spécialisé en activités socio-
sportives-Bachelier.

Délivrés au terme de l’année académique
2004-2005, sont réputés s’être vu délivrer les

grades et être porteurs du diplôme, respectivement
de :

— Bachelier-Styliste-Modéliste ;

— Bachelier-Accoucheuse ;

— Bachelier-Technologue de laboratoire médical ;

— Bachelier-Technologue en imagerie médicale ;

— Bachelier-Educateur(trice) spécialisé(e) en ac-
compagnement psycho-éducatif ;

— Bachelier-Instituteur(trice) préscolaire ;

— Bachelier-Instituteur(trice) primaire ;

— Bachelier-Agrégé(e) de l’enseignement secon-
daire inférieur ;

— Bachelier-Assistant(e) en psychologie ;

— Bachelier-Bibliothécaire-Documentaliste ;

— Bachelier-Conseiller(e) social(e) ;

— Bachelier-Educateur(trice) spécialisé(e) en acti-
vités sociosportives.

Article 112

Aux articles 15, 18 et 19 du décret du 05 août
1995 fixant l’organisation générale de l’enseigne-
ment supérieur en Hautes Ecoles, à l’article 1er ,
alinéa 2, du décret du 12 décembre 2000 définis-
sant la formation initiale des instituteurs et des ré-
gents, à l’article 7, alinéa 2, du décret du 31 mars
2004 définissant l’enseignement supérieur, favori-
sant son intégration à l’espace européen de l’en-
seignement supérieur et refinançant les universi-
tés et à l’article 2, 26◦, du décret du 8 février
1999 relatif aux fonctions et titres des membres
du personnel enseignant des Hautes Ecoles orga-
nisées et subventionnées par la Communauté fran-
çaise, les références au décret du 27 février 2003
établissant les grades académiques délivrés par les
Hautes Ecoles organisées et subventionnées par la
Communauté française et fixant les grilles horaires
minimales doivent être remplacées par des réfé-
rences au présent décret.

Article 113

Le présent décret entre en vigueur à partir de
l’année académique 2005-2006.
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ANNEXE I (A1 À A5)



1050
705

de 360 à 420 

détaillé global  

705

165
45

150
45

255
45

345

1050SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Activités d'intégration professionnelle
Séminaires, stages, TFE …. 
dont 11 semaines de stage à horaire d'entreprise

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                    

Formation commune 

Biologie appliquée à l'agronomie 
Génie rural 
Gestion et économie rurale 
Phytotechnie 
Sciences appliquées à l'agronomie 
Sciences du sol 

Type Court 
Section Agronomie 

Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Agronomique 

Agro-industries et biotechnologies

Agronomie des régions chaudes 

Environnement 

Forêt et nature 

Techniques et gestion horticoles

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en agronomie

Techniques  et gestion agricoles 

Finalités 

Finalité
Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures) de 2115 à 2175
Formation commune y compris les AIP 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

A-1Annexe 

246 (2005-2006) — No 3 ( 30 )



détaillé global 

705
450

60
45
30

120
705

30
75

150
75

105
15

105
30

120
705

225
135

60
45
15

195
30

705
60
45
60
15
45

480
705

120
45
75

120
135

75
135

705
15
75
15
30

570

705SOUS-TOTAL PAR FINALITE 

F
I
N
A
L
I
T
E
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                    

Sciences du sol 
Techniques horticoles 

Zootechnie 
Sciences appliquées à l'agronomie 

Génie rural 
Phytotechnie 

Génie rural 
Gestion et économie rurale 

Phytotechnie 
Gestion et économie rurale 

Phytotechnie 
Sciences appliquées à l'agronomie 
Sciences du sol 
Techniques forestières 

Sciences appliquées à l'agronomie 

Agronomie des régions chaudes 
Agrotechnologies 
Biologie appliquée à l'agronomie 

Sciences appliquées à l'agronomie 
Phytotechnie 

Agro-industries et biotechnologies
Agrotechnologies 
Biologie appliquée à l'agronomie 
Langues étrangères 

Techniques et gestion horticoles 
Biologie appliquée à l'agronomie 

Zootechnie 
Forêt et nature 

Zootechnie 
Environnement 

Agrotechnologies 
Biologie appliquée à l'agronomie 

Génie rural 

Sciences appliquées à l'agronomie 
Techniques forestières 

Techniques et gestion agricoles 
Agrotechnologies 
Biologie appliquée à l'agronomie 

Biologie appliquée à l'agronomie 
Génie rural 

Génie rural 
Gestion et économie rurale 

Sciences du sol 
Phytotechnie 

Phytotechnie 
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P
O de 360 à 420 SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET
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Annexe

1755
0

détaillé global  

1395
90
75

270
30

105
105
150
120
30

420
Activités d'intégration professionnelle 360

Séminaires, stages, TFE, … 

1755

P
O de 360 à 420SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Sciences appliquées 
Sciences du sol 
Techniques de l'architecture 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Expression et communication
Gestion et économie 
Histoire de l'art et de l'esthétique
Paysage et environnement 

Liberté PO de 360 à 420

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                    

Formation commune 
Ateliers 
Biologie appliquée
Connaissances des techniques

Organisation générale de la formation (en heures) de 2115 à 2175
Formation commune y compris les AIP 
Option 

Finalités/Options/Sous sections Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en 

architecture des jardins et du paysage 

Type Court 

Section 
Architecture des jardins et du paysage 

A-2
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Agronomique

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET
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1755
0

de 360 à 420 

détaillé global  

Formation générale 1395
495

45
75
30
45
45
45
30
30
75
75

630
90
45
30
165
30
30
45
30
30
30
60
45

270
45
60
75
30
60

360

1755

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                    

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Sciences appliquées 
Biologie végétale 
Chimie 
Dendrologie urbaine 
Ethologie animale et humaine 

Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures) de 2115 à 2175 
Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier  en 

gestion de l'environnement urbain 

Option 

Section 
Gestion de l'environnement urbain 

Finalités/Options/Sous sections Néant 

Annexe A-3 

Phytopharmacie 
Technologie de l'épuration et gestion des déchets 

Niveau  Enseignement supérieur 

Type Court 
Catégorie Agronomique 

Gestion des effluents et déchets urbains et industriels 
Mathématique 
Pédologie
Physique appliquée 

Architecture, paysage, environnement 
Connaissance et emploi des végétaux 
Ecologie appliquée 
Environnement et déplacement 
Etude des écosystèmes et de leurs évolutions 
Expertise des végétaux et des espaces verts 
Hydrologie 
Informatique 

Economie et gestion 
Gestion informatisée de l'environnement 
Législation de l'aménagement du territoire 

Photo-interprétation
Psychosociologie de l'environnement 
Sylviculture 
Technologie de la construction 
Topographie 

Droit civil et rural 
Gestion, économie, droit 

Séminaires, stages, TFE, …. 
Activités d'intégration professionnelle

Droit de l'environnement 
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P
O de 360 à 420 

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Marie-Dominique SIMONET

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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Annexe A - 4
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Agronomique
Type/cycle Long 1er cycle

Section Sciences agronomiques

Grade délivré au terme du 1er cycle  Bachelier en sciences 
 agronomiques

Min à répartir Max
Organisation minimale de la formation 1530 180 1710

Formation commune 1215 75 1290

Groupe de cours en 2e année 90 15 105
Groupe de cours en 3e année 210 90 300
Projets, BE, Séminaires 15 15

Liberté PO 285 à 375
Activités d'immersion en entreprise(s) 120 120

Totaux 2115 à 2205

Activités d'enseignement
de la formation commune

Sciences fondamentales 435 15 450
F Biologie et environnement 30
O Chimie et chimie organique 135
R Mathématique 150
M Physique 90
A Statistique 30
T
I Sciences appliquées 270 15 285
O Electricité 75
N Mécanique et mécanique des fluides 120

Sciences des Matériaux 30
Thermodynamique 45

Sciences du vivant et du milieu 165 45 210
Botanique et physiologie végétale 45

C Microbiologie 45
O Sciences de la Terre 30
M Zoologie 45
M
U Techniques agronomiques 105 0 105
N Biotechnologie 30
E Génie rural 15

Phytotechnie 30
Zootechnie 30

Techniques de l'ingénieur 120 0 120
Techniques graphiques 45
Techniques informatiques 75

Organisation générale de la formation
en  Heures

Volume Horaire ( 735 h./an)

Min à répartir Global

Finalités/Options Néant

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION
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Formations interdisciplinaires 120 0 120
Communication et Langue 30
Gestion sociale, économique, financière et législation 60
Méthodologie scientifique 30

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1215 75 1290
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Groupe de cours du secteur agronomique
C Cours de 2e année 90 15 105
O Biochimie 30
U Ecologie 30
R Techniques agronomiques 30
S

Cours de 3e année 225 90 315
D Projets, BE, Séminaires 15
U Cours du secteur agronomique 210

Alimentation 30
S Chimie analytique et instrumentale 30
E Economie 30
C Horticulture 15
T Complément de technique de l'ing. (y compris phytopathologie
E phytopharmacie, écotoxycologie et législation) 105
U
R

AI ACTIVITES d'IMMERSION en ENTREPRISE(S)
E (6 semaines de stage en 3e année)

555

420

120 120

SOUS-TOTAL LIBERTE  PO 375 375

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

TOTAUX 1650 2205

SOUS-TOTAL COURS DU SECTEUR 315 105
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A-5
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Agronomique
Type/cycle Long 1er cycle
Section Architecture du paysage
Finalités/Options Néant
Grade délivré au terme du 1er cycle : Bachelier - Architecte paysagiste
Organisation générale de la formation

Min à répartir Max

Formation commune 1950 1950
Liberté PO 130 130

Activité d'immersion professionnelle 125 125
2205

Art et culture 150 150
F Art et techniques 210 210
O
M Atelier projet 540 540
A
T Sciences de base 480 480
I
O Sciences horticoles 135 135
N

Sciences de la terre 150 150
C
O Sciences économique et humaine 105 105
M
M Ingéniérie paysagère 180 180
U

N
E

Activité d'immersion professionnelle
5 à 6 semaines de stage minimum

O

TOTAUX 1950 255 2205

Intitulé des activités d'enseignement

Volume horaire ( 735 h./an)

Min à répartir Global

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1950 1950

Annexe

en  heures (735h/an)

130

SOUS-TOTAL ACTIVITE D'IMMERSION PROFESSIONNELLE 125 1 25

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 130

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles

Marie-Dominique SIMONET

organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le
Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre de l'Enseignement supérieur,
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A-6
Niveau Enseignement Supérieur
Catégorie Agronomique
Type/cycle Long 2ème cycle
Section Sciences  agronomiques 

Finalités Agronomie et gestion du territoire, Agro-industries, Horticulture
Grade délivré au terme du 2e  cycle : Master en sciences de l'ingénieur industriel en agr onomie

Organisation générale de la formation
Min à répartir Max

Grille minimale imposée 675 60 735
Formation commune Interdisciplinaire 180 0 180
Cours de la Finalité 495 60 555

75 15 90
Techniques de la Finalité 420 45 465

Liberté PO 375 375
Activité d'insertion professionnelle et TFE

TOTAL 1470

Min à répartir global

Crs Interdisciplinarité 180 0 180
C Aspects environnementaux des techniques de production    30
O Communication et Langues                                                     30
M Gestion de la qualité                                                                 30
M Gestion entrepreneuriale                                                          45

Sciences humaines et sociales                                                  45

Cours de finalité 495 60 555

Sciences fondamentales et appliquées 75 15 90
Mathématique                                              45
Sciences appliquées                                   30

Techniques de la Finalité 420 45 465
Projets, BE, Séminaires                                 60

Finalité agro-industries 360
   Electrotechnique appliquée 30
   Thermodynamique et mécanique appliquée 45
   Physique appliquée 15

Chimie appliquée aux bioindustries 30
Complément de microbiologie 30
Technologies agro-alimentaires et des fermentations 45
Biotechnologies 15
Complément de zootechnie 30
Génie des bio-industries 15

F Gestion de la qualité      30
I Biométrie 30
N Complément de biochimie 15
A Traitement des eaux résiduaires 30
L
I Finalité horticulture 360
T    Electrotechnique appliquée 30
E    Thermodynamique et mécanique appliquée 45
S    Physique appliquée 15

Arboriculture fruitière 45
Arboriculture ornementale 45
Culture légumière 30
Floriculture 30
Biotechnologie 30
Amélioration, multiplication et sélection des plantes 30
Complément d'écologie et environnement rural 30
Biométrie 30

Finalité agronomie et gestion du territoire 360
   Electrotechnique appliquée 30
   Thermodynamique et mécanique appliquée 45
   Physique appliquée 15

Complément de phytotechnie 30
Complément de zootechnie 60
Complément d'écologie et environnement rural 30
Biométrie 30
Complément de biochimie 15
Biotechnologie 15
Chimie agricole 60
Amélioration, multiplication et sélection des plantes 30

Intitulé des activités d'enseignement

360

Volume Horaire           

Annexe

Complément de Sciences fondamentales et appliquées

en  heures (735h/an)

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION
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Activité d'insertion professionnelle et TFE 300 60 360
durant une période équivalente à 13 semaines au moins

                           stages 120
TFE 180

LIBERTE du PO

975 495 1470

SOUS-TOTAL GRILLE MINIMALE IMPOSEE 675 60 735

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Fait à Bruxelles, le 

375 375

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                      établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

TOTAUX :
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Annexe A7
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Agronomique
Type/cycle Long 2ème cycle
Section Sciences  agronomiques 

Finalités
Grade délivré au terme du 2e  cycle : Master en sciences agronomiques

Organisation générale de la formation
Min à répartir Max

Grille minimale imposée 495 60 555

Cours de la Finalité 495 60 555
75 15 90

Techniques de la Finalité 420 45 465
Liberté PO 180 180
Activité d'insertion professionnelle 

TOTAL 735

Min à répartir global

Cours de finalité 495 60 555

Sciences fondamentales et appliquées 75 15 90
Mathématique                                              45
Sciences appliquées                                   30

Techniques de la Finalité 420 45 465
Projets, BE, Séminaires                                 60

Finalité agro-industries 360
   Electrotechnique appliquée 30
   Thermodynamique et mécanique appliquée 45
   Physique appliquée 15

Chimie appliquée aux bioindustries 30
Complément de microbiologie 30
Technologies agro-alimentaires et des fermentations 45
Biotechnologies 15
Complément de zootechnie 30
Génie des bio-industries 15

F Gestion de la qualité      30
I Biométrie 30
N Complément de biochimie 15
A Traitement des eaux résiduaires 30
L
I Finalité horticulture 360
T    Electrotechnique appliquée 30
E    Thermodynamique et mécanique appliquée 45
S    Physique appliquée 15

Arboriculture fruitière 45
Arboriculture ornementale 45
Culture légumière 30
Floriculture 30
Biotechnologie 30
Amélioration, multiplication et sélection des plantes 30
Complément d'écologie et environnement rural 30
Biométrie 30

Agronomies et gestion du territoire, 
Agro-industries, Horticulture

en  heures

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Intitulés des activités d'enseignement
Volume Horaire           

Complément de Sciences fondamentales et appliquées
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Finalité agronomie et gestion du territoire 360
   Electrotechnique appliquée 30
   Thermodynamique et mécanique appliquée 45
   Physique appliquée 15

Complément de phytotechnie 30
Complément de zootechnie 60
Complément d'écologie et environnement rural 30
Biométrie 30
Complément de biochimie 15
Biotechnologie 15
Chimie agricole 60
Amélioration, multiplication et sélection des plantes 30

Activité d'insertion professionnelle et TFE
Au moins 3 semaines entre la 3ème et la 4ème année d'études

LIBERTE du PO

495 240 735

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                              établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

TOTAUX :

180 180

SOUS-TOTAL GRILLE MINIMALE IMPOSEE 495 60 555
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Annexe A 8
Niveau Enseignement Supérieur
Catégorie Agronomique
Type/cycle Long 2ème cycle
Section Architecture du paysage
Finalités/Options Néant
Grade délivré au terme du 2ème cycle Master - Architecte paysagIste

Organisation générale de la formation
Min à répartir Max
980 1470

Formation commune 980 980
Liberté PO 130 130

Le total de 'cours théoriques' sera compris entre  la 1/2 et les 2/3
du total de la formation hors Activité d'immersion professionnelle.

Activité d'immersion professionnelle 360 360
TOTAL 1470

F Complément d'art et culture 60 60
O
R Compléments d'art et techniques 120 120
M

Atelier projet 360 360
C
O Sciences horticoles et environnementales 120 120
M
M Sciences et techniques du paysage 110 110
U
N Compléments de sciences économique et humaine 105 105
E

Compléments d'ingéniérie paysagère 105 105

Activité d'immersion professionnelle 300 60 360
A répartir sur 13 semaines au minimum
Stage 120
TFE 180

P
O

TOTAUX 1280 190 1470

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

en  Heures

Intitulé des activités d'enseignement

Volume Horaire sur base de 735 h./an

Min à répartir Global

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 980 980

SOUS-TOTAL ACTIVITE D'IMMERSION PROFESSIONNELLE 300 6 0 360

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 130 130

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET
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1680
de 345 à 360 

90

détaillé global 

390
30

120
45
45
45

105
930

285

150
60

120
105
180
30

Activités d'intégration professionnelle 360
dont minimum 15 semaines de stage

1680

Esthétique
Français 

Cours de la spécialité 

Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Arts appliqués 
Type Court 
Section Arts graphiques

Arts graphiques 

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en 

arts graphiques 

Options 
Arts graphiques et infographie 

Option 
Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures) de 2115 à 2130
Formation commune y compris les AIP 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire  minimal                                                   

Formation générale 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Gestion - Marketing 
Histoire de l'art 
Psychologie 

Illustration 

Sciences appliquées 

Typographie (étude de la lettre) 

Dessin - Espace - Couleurs
Dessin technique applicable à l'illustration 

Technique et recherche  
Etude des formes 

Graphisme 

Infographie 
Photographie 
Sérigraphie 

Annexe B-1

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 
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détaillé global 

345
165

30
60
30
60

345
90
30

150
75

P
O 90SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Marie-Dominique SIMONET

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

Infographie 
Sérigraphie 

Arts graphiques et infographie 

Pré-presse - Communication publicitaire 

Français 
Création de formes, d'images et graphismes 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Arts graphiques 
Dessin (Technique et recherche - Etudes des formes)

Infographie 

O
P
T
I
O
N
S
 

Français 
Graphisme

de 345 à 360 SOUS-TOTAL PAR OPTION
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2115
0

de 90 à  210

détaillé global 

255
60
30
60
30

1500
585

855

60

dont minimum 15 semaines de stage 

2115

P
O de 90 à  210

Marie-Dominique SIMONET

Intitulés des activités d'enseignement 

Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Arts appliqués 
Type Court 
Section Arts du tissu 

Finalités/Options/Sous sections Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en 
arts du tissu

Dessin documentaire 
Expressions graphiques

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Volume horaire minimal                                                   

Formation générale 
Français 
Gestion - Marketing 
Histoire de l'art

Annexe B-2

Applications graphiques  
Composition et dessin de tissu

Histoire du tissu 
Cours de la spécialité 

Organisation générale de la formation (en heures) de 2205 à 2325
Formation commune y compris les AIP 
Option 

Initiation aux formes et aux couleurs 
Techniques de composition

Technologie des textiles 

Application du tissu dans l'ameublement 
Impression de tissus
Tissage et mise en carte 

360

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Activités d'intégration professionnelle

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 
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1470
360

de 300 à 510

détaillé global 

150
60
30
60

960
165

345

450

dont minimum 15 semaines de stage 

1470

Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Arts appliqués 
Type Court 
Section Publicité

Médias contemporains  

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en 

publicité

Options 
Agencement de l'espace 

Option 
Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures) de 2115 à 2325
Formation commune y compris les AIP 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation générale 
Français publicitaire 
Gestion - Marketing 
Histoire de l'art et du graphisme 

Cours de la spécialité 
Conception publicitaire 

Analyse des médias 
Communication publicitaire 
Plan médias 
Publicité 
Publicité dans les lieux de vente 

Réalisations publicitaires 
Infographie 
Photographie 

Projets graphiques 
Création graphique publicitaire 
Croquis - Illustration
Dessin

Techniques d'impression 
Techniques publicitaires 
Typographie

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Activités d'intégration professionnelle
360

Annexe B-3
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détaillé global  

360

360

360

P
O de 300 à 510

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

Agencement de l'espace 
Dessin scientifique 

Multimédia 

Etalage 
Informatique appliquée 
Volumes publicitaires 

Campagne publicitaire 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

SOUS-TOTAL PAR OPTION

Médias contemporains 
Audiovisuel 

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   
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2115
0

de 90 à 210

détaillé global 

330
15
15
60
30
60
15

1425
435

315

540

dont minimum 15 semaines de stage 

2115

Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Arts appliqués 
Type Court 
Section Styliste-Modéliste

Finalités/Options/Sous sections Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier - Styliste - Modéliste   

Option 
Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures) de 2205 à 2325
Formation commune y compris les AIP 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation générale 
Dessin scientifique 
Esthétique
Français 
Gestion - Marketing 
Histoire de l'art
Organisation du travail 

Cours de la spécialité 
Concepts mode et accessoires 

Conception plastique 
Dessin de tissu 
Dessin documentaire
Technologie des textiles 

Etude tridimensionnelle du vêtement 

Dessin technique 
Gradation 
Théorie du patronage industriel

Annexe B-4

Activités d'intégration professionnelle
360

Croquis cinétique
Figurines et connaissance de la mode
Etude de modèles 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Etude du produit 
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P
O de 90 à 210

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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705
0

de 70 à 150 

détaillé global 

Formation générale 585

120

60

345

60

120

P
O de 70 à 150 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Annexe B-5

705

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Dessin créatif: parures, chapeaux, maroquinerie, costumes de 
théâtre   

Activités d'intégration professionnelle

Réalisation 

Technologie des matériaux 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Esthétique et philosophie de l'accessoire 

Etude du produit: dessin technique, CAO, élaboration et 
réalisation

Option 
Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures) de 775 à 855
Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme d'une année d'études
Spécialisation en accessoires de mode 

Spécialisation Accessoires de mode 

Niveau  Enseignement supérieur 

Type Court 
Catégorie Arts appliqués
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

195
30

30

45

45

90
270
75

105
90

570
60

330

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

C-1

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Droit 

Traitement de l'information 

Législation relative aux assurances 

Formation commune y compris les AIP 
Option 

Comptabilité 

Volume horaire minimal                                                   

Axes de formation F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Fiscalité
Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique et/ou statistique appliquée(s)

Branches d'assurances 

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 

Type Court 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Economie générale et/ou appliquée 

Section Assurances 
Finalités/Options/Sous sections Néant 

Liberté PO 

Organisation et gestion de l'entreprise 

Organisation générale de la formation (en heures)

Intitulés des activités d'enseignement 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en assurances  

Catégorie Economique 
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

240
30
60
30
30

60
405

75
105

60
450

135
45
120

Activités d'intégration professionnelle 

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Economie générale et/ou appliquée 

Section Commerce extérieur
Finalités/Options/Sous sections Néant 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Organisation et gestion de l'entreprise 

Axes de formation 

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-2

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Type Court 

Droit 

Traitement de l'information 

 Bachelier en commerce extérieur 

Organisation générale de la formation (en heures)

Fiscalité

Volume horaire minimal                                                   

Technique des transports 
Technique du commerce international

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

345
dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Relations commerciales 

Formation commune y compris les AIP 
Option 

Comptabilité 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique et/ou statistique appliquées
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de 2100 à 2310
1440
300

de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1095

225
45
60
45

60
105
150

60
90

405
210
30
30

Activités d'intégration professionnelle 345

1440

détaillé global 

300
45
45

120
300

150
30
30

300
150

60

300

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Banque et Finance  (volume horaire réparti selon les minima suivants)
Economie et analyse financière  
Relations économiques et financières internationales 
Techniques des institutions financières et bancaires 

Fiscalité (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Procédures fiscales 
Gestion (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Langues étrangères 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Langues des affaires 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Droit 

Traitement de l'information 

Comptabilité 

Mathématique et/ou statistique appliquées

SOUS-TOTAL PAR OPTION 

Fiscalité européenne 

Compléments de gestion 

Compléments de fiscalité 

Contrôle 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Gestion budgétaire 

Axes de formation 
Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Organisation et gestion de l'entreprise 

Correspondance, rapport et communication en langue française 
Fiscalité

Type Court 

Economie générale et/ou appliquée 

Section 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en comptabilité

Organisation générale de la formation (en heures)

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-3

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Comptabilité 

Liberté PO 

Options 
Banque et finance 
Fiscalité 
Gestion 

Formation commune y compris les AIP 
Option 
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P
O de 360 à 570

                                                         Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

180
60
60

90
90
90

945
60
150
180
210
30

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Axes de formation 

Droit européen et international 
Droit privé 
Droit public

Langues étrangères 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Organisation judiciaire et procédures 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Traitement de l'information 

Législation de la vie des affaires 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en droit

Organisation générale de la formation (en heures)

Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Economie générale et/ou appliquée 

Correspondance, rapport et communication en langue française 

Finalités/Options/Sous sections Néant 

Formation commune y compris les AIP 

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique 

C-4

Option 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Type Court 

Comptabilité 

Liberté PO 

Volume horaire minimal                                                   

Section Droit 

( 59 ) 246 (2005-2006) — No 3



de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

240
45
90
30

30
180
150
90

165
540

120
120
120

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Aspects techniques de l'e-business 
Commerce électronique 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Annexe 
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique 

C-5

Type Court 
Section e-business

Finalités/Options/Sous sections Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en e-business 

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 
Option 
Liberté PO 

Mathématique et/ou statistique appliquées
Traitement de l'information 

Cybergestion

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Comptabilité 
Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 

Axes de formation 
Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Volume horaire minimal                                                   

Economie générale et/ou appliquée 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Droit 

Organisation et gestion de l'entreprise 
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

210
45
30
45
30

60
330

75
120

75
525

195
90
60

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Axes de formation 
Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Organisation et gestion de l'entreprise 

Fiscalité

Logistique industrielle et commerciale 
Droit appliqué au transport 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Mathématique et/ou statistique appliquées

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Droit 

Traitement de l'information 

Technique des transports 

Comptabilité 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 

Formation commune y compris les AIP 
Option 

Economie générale et/ou appliquée 

Liberté PO 

gestion des transports et logistique d'entreprise

Gestion des transports et logistique d'entreprise
Finalités/Options/Sous sections Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en 

Organisation générale de la formation (en heures)

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique 

C-6

Type Court 

Section 
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395
Axes de formation 

75
30
30

60
495

75
30

660
60
150
30
60
150
30

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Traitement de l'information 

Gestion hôtelière 

Technologie d'hébergement et de réception 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Economie générale et/ou appliquée 
Fiscalité 

Correspondance, rapport et communication en langue française 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Droit 

Type Court 

Langues étrangères 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Gestion Hôtelière
Finalités/Options/Sous sections Néant 

Liberté PO 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Annexe 
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-7

Section 

Organisation générale de la formation (en heures)

Technologie alimentaire 
Technologie de la restauration 

 Bachelier en gestion hôtelière

Organisation de l'entreprise et comptabilité appliquée 
Relations de service

Formation commune y compris les AIP 
Option 
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

180
30
60
30

75
300
240

30
90

480
30
90
210

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

C-8

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Droit 
Mathématique et/ou statistique appliquées
Traitement de l'information 

Biens immobiliers 

Formation commune y compris les AIP 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Axes de formation 
Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Economie générale et/ou appliquée 
Comptabilité 
Fiscalité 

Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en immobilier 

Organisation générale de la formation (en heures)

Options Néant 

Option 
Liberté PO 

Type Court 
Finalités/Section/Sous sections Immobilier

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Administration et gestion immobilière 
Aspects juridiques de l'aménagement du territoire 
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

150
30

30

45

30
90

Droit 15
120
990

330
60
120
90
60

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Liberté PO 

Architecture technique et matériel informatique 

Volume horaire minimal                                                   

Axes de formation 
Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Principes et langages de programmation 

Mathématique et/ou statistique appliquées

Organisation et gestion de l'entreprise 

Systèmes d'exploitation et réseaux 

Langues étrangères 

Comptabilité 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Type Court 

Formation commune y compris les AIP 
Option 

Section 
Finalités/Options/Sous sections Néant 

 Bachelier en informatique de gestion 

Informatique de gestion

Annexe 
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-9

Organisation générale de la formation (en heures)

Grade délivré au terme de trois années d'études

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Intitulés des activités d'enseignement 

Analyse et conduite de projets
Organisation et exploitation des données 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Economie générale et/ou appliquée 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Correspondance, rapport et communication en langue française 
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

240
30

75

45

60
375
75

105
60

480
30

270

30

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Type Court 

Economie générale et/ou appliquée 

Section Marketing
Finalités/Options/Sous sections Néant 

Liberté PO 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en marketing

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-10

Organisation générale de la formation (en heures)

Volume horaire minimal                                                   

Axes de formation 
Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique et/ou statistique appliquées

Organisation et gestion de l'entreprise 

Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 
Droit 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Méthodologie des enquêtes de marché 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Traitement de l'information 

Circuits et formes de distribution 

Formation commune y compris les AIP 
Option 

Comptabilité 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Marketing

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

255
90

30

45

120
525
75
30
30

360
180

30

30

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Type Court 

Economie générale et/ou appliquée 

Section Relations publiques
Finalités/Options/Sous sections Néant 

Liberté PO 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en relations publiques

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-11

Traitement de l'information 

Organisation générale de la formation (en heures)

Volume horaire minimal                                                   

Axes de formation 

Organisation et gestion de l'entreprise 

Comptabilité 
Correspondance, rapport et communication en langue française 

Droit 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Ressources naturelles et culturelles 
Actualité socio-économique 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Techniques de communication  

Formation commune y compris les AIP 
Option 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Langues étrangères 

Intitulés des activités d'enseignement 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique et/ou statistique appliquées
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de 2100 à 2310
1740

0
de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1395

120
30

30

30

120
210
300
45

105
495

210

60

60

Activités d'intégration professionnelle 345

1740

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Droit administratif 
Gestion publique 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Annexe 
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-12

Type Court 

Section Sciences administratives et gestion publique  
Finalités/Options/Sous sections Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en 

sciences administratives et gestion publique  
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP 
Option 
Liberté PO 

Mathématique et/ou statistique appliquées
Traitement de l'information 

Techniques de l'administration 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Comptabilité 
Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 

Axes de formation 
Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Volume horaire minimal                                                   

Economie générale et/ou appliquée 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Droit 

Organisation et gestion de l'entreprise 
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P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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de 2100 à 2310
1440
300

de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1095

150
30
30
30

150
375

75
30
30

285
165
30

Activités d'intégration professionnelle 345

1440

détaillé global 

300 300

90

Droit public 30

90

300

210

300

30

30

150

300

Type Court 

Economie générale et/ou appliquée 

Section Secrétariat de direction 

Liberté PO 

Options 
Entreprise-Administration 
Langues 
Médical 

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en secrétariat de direction

Organisation générale de la formation (en heures)

Organisation et gestion de l'entreprise 

Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique et/ou statistique appliquées

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Axes de formation 
Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Législation et déontologie médicales

SOUS-TOTAL PAR OPTION 

Economie des soins de santé 
Médical (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Sciences et techniques médicales 

Relations de service 

C-13

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Droit 

Traitement de l'information 

Bureautique 

Formation commune y compris les AIP 
Option 

Comptabilité 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

(volume horaire réparti selon les minima suivants)

Compléments d'économie et de gestion 

Langues des affaires 
Langues (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Langues des affaires (minimum 3 langues modernes) 

Entreprise - Administration 
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P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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de 2100 à 2310
1440
300

de 360 à 570

détaillé global 

Formation générale 1095

240
60
30
75

75
435

75
30

240
90
30
45

Activités d'intégration professionnelle 345

1440

détaillé global 

300
300

120
90

300
180
30

300

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Animation (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Organisation et animation d'activités de loisirs et de tourisme 
Gestion (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Production et commercialisation des services touristiques 

Aspects sociologiques des loisirs et du tourisme 

Comptabilité 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Correspondance, rapport et communication en langue française 
Langues étrangères 

Formation humaine, sociale et cultruelle 

Economie  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Droit 
Traitement de l'information 

Aspects économiques du tourisme 

Type Court 
Section Tourisme

Gestion 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Grade délivré au terme de trois années d'études
 Bachelier en tourisme

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 
Liberté PO 

Cours de la spécialité  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Gestion et animation des loisirs 

Volume horaire minimal                                                   

Economie générale et/ou appliquée 

SOUS-TOTAL PAR OPTION 

Techniques d'émission et de vente 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

dont minimum 15 semaines de stage en milieu socio-professionnel 

Organisation et gestion de l'entreprise 

Axes de formation 

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-14

Formation commune y compris les AIP 

Options 
Animation 
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P
O de 360 à 570

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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de 700 à 770 
570

0
de 130 à 200

détaillé global 

420
Axes de formation

Economie et gestion 
60
60
30

60

30

30
30
30
90

150Activités d'intégration professionnelle 
Stages en maisons de repos et de soins 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Organisation et gestion des organismes de santé 
Principes généraux d'organisation et de gestion d'une maison de repos 

Gériatrie comprenant notamment 

570SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Prise en charge des personnes âgées en institution 
Evaluation et réadaptation en gériatrie 

Gérontologie et gériatrie   
Psycho-gériatrie
Psychologie de la personne âgée 

Marketing des maisons de repos et de soins 

Volume horaire minimal                                                   

Formation théorique relative à la profession 

Administration, gestion et contrôle d'une maison de repos 
Comptabilité appliquée à la gestion courante d'une maison de repos 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Comptabilité médicale
Gestion des institutions et des services de santé communautaires pour 
personnes âgées 

Gestion des ressources humaines dans les institutions de soins pour personnes 
âgées 

Option 
Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 

Administration des maisons de repos

Grade délivré au terme d'une année d'études
Spécialisation en administration des maisons de repo s

Gérontologie sociale 

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-15

Type Court 
Spécialisation 
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P
O de 130 à 200SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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de 700 à 770 
435

0
de 265 à 335 

détaillé global 

Formation générale 435

120

120

195

0

P
O de 265 à 335 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

435

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Economie 

Langues étrangères 

Cours de la spécialité 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Activités d'intégration professionnelle 

Option 
Liberté PO 

Spécialisation Management hôtelier

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme d'une année d'études
Spécialisation en management hôtelier

Court 

Annexe 
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique

C-16

Type 
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ANNEXE IV (C17 À C24)



Bachelier en  

Formation de base commune y compris les AIP 1080
570
450

détaillé global  

900
90

150

180

75

180

150

75
180

1080

détaillé global  

570
90
90

120
90

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 570

P
O

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 450

F
O
R
M
.
 
S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation spécifique 
Droit 
Economie 
Gestion 
Langues 

Mathématique et méthodes quantitatives de gestion

Sciences humaines 
Activités d'intégration professionnelle 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Activités de mise en situation professionnelle telles que 
travaux pratiques de synthèse, séminaires pluridisciplinaires, activités 
d'observation en entreprise,...

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation de base commune 

Droit 

Economie 

Gestion 

Informatique et systèmes d'information 

Langues 

Organisation générale de la formation (en heures) 2100 minimum 

Formation spécifique 
Liberté PO 

Néant

Type/cycle Long 1er cycle
Section Sciences commerciales

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles

Annexe C-17
Niveau  Enseignement supérieur 

Grade délivré au terme du 1er cycle gestion de l'entreprise

Catégorie Economique

Finalités/Options 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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 700 minim.
TFE 120

430
150

détaillé global  

120

120

détaillé global  
430

60
180
30

430

P
O

150

Annexe C-18 
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique 

Section Sciences commerciales 
Type/cycle Long 2ème cycle

Finalités/Options 

Grade délivré au terme d'une année
Master en

sciences commerciales 

Néant

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
.
 
C
o
m
m
.

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Activités d'intégration professionnelle 
TFE 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

 
S
p
é
c
i
f
i
q

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Economie 
Gestion 
Langues

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du     établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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Management international 
Didactique

 1410 minimum
Formation de base commune y compris les AIP 570

540
300

détaillé global  
210

30
30
30
30
30
30
30

120
Stages (en semaines ) 8 sem.min 360

570

détaillé global  
240

60
60
30

    Option Finance 300
        Contrôle 30
        Finance et méthodes quantitatives 150
        Fiscalité 30

300
60

120
30

Option Didactique 300
        Compétences psychopédagogiques 90
        Compétences socioculturelles 30
       Compétences didactiques 90

540

300

Tronc commun aux  options 
Economie 

Formation de base commune 

Activités d'intégration professionnelle 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

        Droit et management international
        Entreprises multinationales

        Commerce international 

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

    Options 

Option Management international 

F
o
r
m
a
t
i
o
n
 
s
p
é
c
i
f
i
q
u
e

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Gestion 
Informatique et systèmes d'information 

Sciences humaines 

TFE 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Droit 
Economie 
Gestion 
Informatique et systèmes d'information 
Langues 
Mathématique et méthodes quantitatives de gestion

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Finance

Grade délivré au terme du 2ème cycle
Master en

gestion de l'entreprise

Catégorie Economique

Section Sciences commerciales
Type/cycle Long 2ème cycle

Annexe C-19
Niveau  Enseignement supérieur 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du        établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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Bachelier en  

Formation de base commune y compris les AIP 1080
570
450

détaillé global  

900

150

150

180

75

180

90

75
180

1080

détaillé global  
570

150
60

150
      Sciences humaines 30

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 570

P
O

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 450

Catégorie Economique
Type/cycle Long 1er cycle

Annexe C-20
Niveau  Enseignement supérieur 

Sciences administratives
Finalités/Options Néant
Grade délivré au terme du 1er cycle gestion publique

Section 

Organisation générale de la formation (en heures)
2100 minimum 

Formation spécifique 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation de base commune 
Droit 

Economie 

Gestion 

Informatique et systèmes d'information 

Langues 

Mathématique et méthodes quantitatives de gestion

Sciences humaines 

Activités d'intégration professionnelle 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Activités de mise en situation professionnelle telles que

travaux pratiques de synthèse, séminaires pluridisciplinaires, activités 
d'observation en entreprise,...

F
O
R
M
.
 
S
P
E
C
.

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation spécifique 
Droit 
Langues 

      Sciences administratives

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du       établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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 700 minim.
TFE 120

430
150

détaillé global  

120

120

détaillé global  
430

90
90
90

430

P
O

150SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
.
 
S
P
E
C

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Droit
Gestion 
Sciences administratives

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 

F
.
 
C
o
m
m
.

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Activités d'intégration professionnelle 
TFE 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Finalités/Options Néant

Grade délivré au terme du 2ème cycle
Master en

sciences administratives

Section Sciences administratives

Catégorie Economique
Type /cycle Long 2ème cycle

Annexe C-21
Niveau  Enseignement supérieur 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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Didactique

 1410 minimum
Formation de base commune y compris les AIP 570

540
300

détaillé global  
210

30
30
30
30
30
30
30

120
Stages (en semaines ) 8 sem.min 360

570

détaillé global  
240

60
30
60

300
60

120
30

300
90
30
90

540

P
O

300

      Compétences psychopédagogiques
      Compétences socioculturelles
      Compétences didactiques

       Sciences administratives

       Sciences politiques
       Management national et international

    Option didactique

Annexe C-22
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique
Type/cycle Long 2ème cycle
Section Sciences administratives

    Options 

Grade délivré au terme du 2ème cycle
Master en

gestion publique

Administration nationale et internationale

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
.
 
C
O
M
M
U
N
E

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation de base commune 
Droit 
Economie 
Gestion 
Informatique et systèmes d'information 
Langues 
Mathématique et méthodes quantitatives de gestion
Sciences humaines 

Activités d'intégration professionnelle 
TFE 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 

F
O
R
M
.
S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

   Tronc commun aux  options
        Droit
        Langues

       Finances publiques

    Option  Administration nationale et internation ale

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du         établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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Bachelier -  

Formation de base commune y compris les AIP 1080
570
450

détaillé global  

900

90

150

180

75

180

150

75
180

1080

détaillé global  
570

60
150
90

      Sciences et techniques 90

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 570

P
O

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 450

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du          établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 

F
.
 
S
P
E
C

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation spécifique
Economie 
Gestion 

      Méthodes quantitatives de gestion

Mathématique et méthodes quantitatives de gestion

Sciences humaines 

Activités d'intégration professionnelle 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

travaux pratiques de synthèse, séminaires pluridisciplinaires, activités 
d'observation en entreprise,...

Activités de mise en situation professionnelle telles que

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation de base commune 
Droit 

Economie 

Gestion 

Informatique et systèmes d'information 

Langues 

Organisation générale de la formation (en heures)
2100 minimum 

Formation spécifique 
Liberté PO 

Ingénieur commercial
finalités/Options Néant
Grade délivré au terme du 1er cycle Ingénieur commercial

Section 

Annexe C-23
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Economique 
Type/cycle Long 1er cycle
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 1410 minimum
Formation de base commune y compris les AIP 570

540
300

détaillé global  
210

30
30
30
30
30
30
30

120
Stages (en semaines ) 8 sem.min 360

570

détaillé global  
120
60

180

540

P
O

300

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du           établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
.
 
S
P
E
C

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Gestion
Méthodes quantitatives de gestion
Sciences et techniques

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 

Sciences humaines 

Activités d'intégration professionnelle 
TFE 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

F
O
R
M
.
 
C
O
M
M
U
N
E

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation de base commune 
Droit 
Economie 
Gestion 
Informatique et systèmes d'information 
Langues 
Mathématique et méthodes quantitatives de gestion

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Section Ingénieur commercial

    Finalités/Options 

Grade délivré au terme du 2ème cycle
Master -

Ingénieur commercial

Néant

Catégorie Economique
Type/cycle Long 2ème cycle

Annexe C-24
Niveau  Enseignement supérieur 
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ANNEXE V (D1 À D22)



3285
0

de 135 à 475 

détaillé global 

1515
615

510

390

Activités d'intégration professionnelle 
Enseignement clinique, séminaires, TFE 

Formation théorique 

1770

Ethique 

Soins de santé primaires et soins à domicile 

Anesthésie, analgésie et réanimation
Bactériologie, virologie, parasitologie, immunologie 

Biologie, anatomie, physiologie

Finalités/Options/Sous sections Néant 

Annexe D-1
Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Principes et exercices de soins périnataux

Ergonomie et manutention

Education sexuelle et planification familiale 
Embryologie, génétique et développement du fœtus 

Anthropologie et sociologie 

Biochimie, biophysique

Pharmacologie
Physiologie de la grossesse et de l'accouchement 

Sciences humaines et sociales 

Soins infirmiers généraux et exercices 

Pathologie générale et spéciale 

Court 
Accoucheuse

Bachelier-Accoucheuse

Type 
Section 

Grade délivré au terme de quatre années d'études

Formation commune y compris les AIP 

3285

Physiologie et pathologie du nouveau-né, y compris embryopathologie
Radiologie et techniques d'investigations 

Droit 

Psychologie 

Principes d'administration, de gestion et d'économie de la santé 
Principes et exercices didactiques d'éducation à la santé 
Protection juridique de la mère et de l'enfant 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Législation relative à la profession 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 3420 à 3760

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical n otamment en 
matière de radioprotection 

Liberté PO 

Volume horaire  minimal                                                  

Principes généraux de santé, de soins infirmiers spécialisés et exercices 
didactiques 

Hygiène et prophylaxie
Nutrition et diététique 

Sciences fondamentales et biomédicales 

Intitulés des activités d'enseignement 

Secourisme 

Sciences professionnelles 

Histoire et déontologie 
Méthodologie de la recherche  
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P
O de 135 à 475 

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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Finalités/Options/Sous sections Néant

1890
0

de 330 à 550

détaillé global 

1290
825

240

225

Activités d'intégration professionnelle 600
Séminaires, Stages, TFE 

1890

Gérontologie

Pédo-audiologie

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Informatique professionnelle 

Sciences humaines et sociales 

Audiologie clinique

Neurologie

Anatomie, physiologie, pathologie générale et spéciale

Phonétique 
Psychologie 

Annexe D-2

Biologie

Court 

Niveau  
Catégorie 

Audiologie 

Bachelier  en audiologie

Type 

Origine et développement du langage 
Psychopathologie 

Droit 
Linguistique 

Statistique 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Section 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Grade délivré au terme de trois années d'études

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 2220 à 2440 

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Formation commune y compris les AIP 

Liberté PO 

Volume horaire  minimal                                                  

Méthodologie de la recherche  

Sciences fondamentales et biomédicales 

Intitulés des activités d'enseignement 

Organisation et gestion des entreprises 

Sciences professionnelles 

Audiologie prothétique
Déontologie et éthique 

Sonométrie et acoustique

Formation théorique 
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P
O de 330 à 550

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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Finalités/Options/Sous sections      Néant

2100
0

de 405 à 655

détaillé global 

615 1110

420

75

Activités d'intégration professionnelle 990
Séminaires, Stages, TFE

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Electricité et électronique

Technologie d'atelier

Anatomie

Physiologie

Annexe D-3

Biomécanique
Chimie

Techniques des prises de mesure

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Informatique appliquée 

2100

Court 
    Bandagisterie - Orthésiologie - Prothésiologie 

Type 
Section 

Hygiène
Informatique 

Droit 
Sciences humaines et sociales 

Gestion d'entreprise 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Option 

    bandagisterie - orthésiologie - prothésiologie 
Bachelier en    

de 2505 à 2755
Formation commune y compris les AIP 

Déontologie 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Bandagisterie, orthésiologie, prothésiologie

Dessin graphique

Psychologie 

Volume horaire  minimal                                                  

Propriétés des matériaux

Mécanique 
Pathologies

Sciences fondamentales et biomédicales 

Intitulés des activités d'enseignement 

Rééducation 

Sciences professionnelles 
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P
O de 405 à 655

Marie-dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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1895
300

de 400 à 660

détaillé global 

1295

1265

45
50
245
15
15
15
15
75
15
15
15
75
15
135
25
90
15

30
15
15

Activités d'intégration professionnelle 600
Séminaires, Stages, TFE 

Annexe D-4

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Physique
Techniques professionnelles de prélèvements 

Sciences humaines et sociales 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Cyto(histo)logie
Déontologie et éthique 
Génie génétique
Hématologie

Mathématique et statistique
Méthodologie de la recherche  
Microbiologie
Physio(patho)logie

Sciences fondamentales, biomédicales et professionne lles (y compris 
laboratoires)

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Cytologie 
Bachelier - Technologue de laboratoire médical

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical n otamment en 
matière de radioprotection 

Biologie médicale 
Chimie clinique 

Chimie
Chimie clinique (y compris techniques in vivo et radioprotection) 

Volume horaire  minimal                                                  
Intitulés des activités d'enseignement 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Options 

Organisation générale de la formation (en heures)

Liberté PO 

Niveau  
Catégorie 

Option 

de 2595 à 2855
Formation commune y compris les AIP 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Type 

Section 

Court 

Formation théorique et pratique 

Biochimie 

1895

Droit 
Psychologie 

Hygiène
Immunologie
Informatique

Biologie 
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détaillé global 

300 300

155
100
15
30

300 300

255
15
30

P
O de 400 à 660

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Hématologie appliquée 
Microbiologie appliquée 

SOUS-TOTAL PAR OPTION 300

Cyto(histo)logie

Cytologie 
Sciences fondamentales, biomédicales et professionne lles (y compris 
laboratoires)

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Microbiologie appliquée 

Chimie clinique (y compris techniques in vivo et radioprotection) 
Hématologie appliquée 

Sciences fondamentales, biomédicales et professionne lles (y compris 
laboratoires)

Chimie clinique 

Volume horaire minimal                                                    

Chimie
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Finalités/Options/Sous sections Néant

1995
0

de 405 à 645

détaillé global 

1395
540

780

75

Activités d'intégration professionnelle 600
Enseignement clinique, Séminaires, TFE 

Formation théorique 

Annexe D-5

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Nutrition et diététique 

Sciences humaines et sociales 

Déontologie et éthique 

Chimie
Hygiène 

1995

Gestion économique et administrative 
Législation 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Court 

Diététique

Bachelier en diététique 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Type 

 Section

Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 2400 à 2640

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Volume horaire  minimal                                                  

Technique culinaire

Mathématique et statistique 
Microbiologie

Sciences fondamentales et biomédicales 

Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences professionnelles 

Technologie et analyse des denrées alimentaires 

Anatomie
Biochimie

Epidémiologie nutritionnelle 
Méthodologie de la recherche  

Psychologie 

Physique
Toxicologie et pharmacodynamie

Physiopathologie générale et digestive 

Biologie

Communication et éducation à la santé 

Informatique  
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P
O de 405 à 645

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

( 95 ) 246 (2005-2006) — No 3



Finaluités/Options/Sous sections Néant

2175
0

de 435 à 695

détaillé global 

1170
690

420

60

Activités d'intégration professionnelle 
Enseignement clinique, Séminaires,  TFE 

Formation théorique 

1005

Annexe D-6

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Etude et pratique des activités et techniques 

Sciences humaines et sociales 

Conception et réalisation d'orthèses temporaires et d'aides techniques 

Chimie
Gériatrie et gérontologie 
Hygiène générale, mentale et sociale 

Droit et législation 

Premiers soins 

Analyse des mouvements

Physique
Statistique 

Anatomie systématique et topographique
Biométrie

Psychomotricité, relaxation et éducation gestuelle

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 2175

Notions de travail en équipe pluridisciplinaire 
Psychologie et pédagogie  

Court 

Ergothérapie

Bachelier en ergothérapie

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Type 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 2610 à 2870 

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 
Formation anciennement reprise dans le cadre de la section "traitements physiques" 

Volume horaire  minimal                                                  

Méthodologie de la recherche 

Pathologie générale et spéciale
Physiologie générale et des mouvements

Sciences fondamentales et biomédicales 

Intitulés des activités d'enseignement 

Méthodologie et didactique 

Sciences professionnelles 

Déontologie et éthique 

Etude analyse et évaluation du fonctionnement de l'individu dans son 
cadre de vie personnel, professionnel et de loisirs

246 (2005-2006) — No 3 ( 96 )



P
O de 435 à 695

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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Finalités/Options/Sous section Néant

2010
0

de 390 à 630

détaillé global 

1020 1410

195

195

Activités d'intégration professionnelle 
Enseignement clinique, Séminaires,  TFE 

P
O de 390 à 630

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles organisées ou 
subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe D-7

Phonétique et orthophonie
Psycholinguistique - Neurolinguistique 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

2010

Psychologie générale, génétique, cognitive, de la personnalité, du malade et du 
handicapé 

Statistique 

Pédagogie générale et spéciale 
Méthodologie des tests d'intelligence 
Eléments de droit 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

600

Court 

Logopédie

Bachelier en logopédie 

Type 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 2400 à 2640 

Etude et perfectionnement de la voix, de l'articulation, de la parole et du langage 

Etude, évaluation, prévention et traitement des troubles logopédiques 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Linguistique et esthétique de la langue 

Sciences humaines et sociales 

Déontologie et éthique 

Gérontologie, gériatrie
Neurologie, y compris neuropédiatrie

Psychomotricité 

Sciences fondamentales et biomédicales 

Origine et développement du langage 

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Volume horaire  minimal                                                  

Méthodologie des tests de la voix, de la parole et du langage 

Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences professionnelles 

Technologie appliquée

Formation théorique 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Audiologie et audiométrie

Anatomie générale et physiologie générale 
Anatomie, physiologie et pathologie des organes de la phonation 

Physique en rapport avec l'acoustique 

Eléments de philosophie, d'anthropologie et de sociologie 

Psychopathologie et psychiatrie
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Finalités/Options/sous sections Néant

2100
0

de 405 à 655

détaillé global 

1110
615

420

75

Activités d'intégration professionnelle 990
Enseignement clinique, Séminaires, Stages, TFE

Annexe D-8

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Podologie générale, spéciale et pratique (y compris technologie et 
réalisation de la semelle) 

Sciences humaines et sociales 

Histoire de la profession, déontologie et éthique 

Chimie

Formation théorique 

Chirurgie du pied 

Type 

Physiologie

Psychologie générale et appliquée 

Physique

Gestion d'entreprise 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Droit 

Physiotechnique 

Section 

2100

Court 

Podologie - Podothérapie 

podologie - podothérapie 

Biomécanique, analyse du mouvement et ergonomie
Biométrie

Microbiologie
Informatique 

Formation commune y compris les AIP 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Grade délivré au terme de trois années d'études

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 2505 à 2755

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

 Bachelier en  

Volume horaire  minimal                                                  

Pathologies générale et spéciale
Pharmacologie

Sciences fondamentales et biomédicales 

Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences professionnelles 

Hygiène générale et spécialisée (y compris stérilisation, instrumentation, 
soins cutanés et soins de plaies)

Investigations podologiques électroniques et fonctionnelles

Anatomie
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P
O de 405 à 655

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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Finalités/Options/Sous sections Néant

2550
0

de 180 à 450

détaillé global 

1035

405
15
10
15
15
225
15
15
90

390
15
15
60
25
10
10
210
15
10

240
30
15
15
15
25
45

1515
140
450
810

Enseignement clinique 2ème année 

Formation théorique 

Ergonomie et manutention
Ethique 

Législation relative à la profession

Annexe D-9

Biochimie, biophysique
Biologie, anatomie, physiologie

Bactéoriologie, virologie, parasitologie, immunologie 

Court 

Soins infirmiers

Bachelier en soins infirmiers

Niveau  
Catégorie 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Secourisme 

Sciences humaines et sociales 

Histoire et déontologie 

Hygiène et prophylaxie
Notions d'embryologie, de génétique et de physiologie de la grossesse
Nutrition et diététique 

Anthropologie et sociologie 

Radiologie et techniques d'investigations 

2550

Droit 

Activités d'intégration professionnelle 
Psychologie 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Principes d'administration, de gestion et d'économie de la santé 
Principes et exercices didactiques d'éducation à la santé 

Enseignement clinique 3ème année 

Enseignement clinique, Séminaires, TFE 
Enseignement clinique 1ère année 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Type 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 2730 à 3000

Cette grille doit être lue en regard des lois, décrets et arrêtés applicables au secteur paramédical,  notamment des AGCF  des  
21/04/94 et 10/05/95,  et en matière de radioprotection 

Volume horaire  minimal 

Soins de santé primaires et soins à domicile

Pathologie générale et spéciale 
Pharmacologie 

Sciences fondamentales et biomédicales 
Soins infirmiers généraux et exercices 

Sciences professionnelles 

Méthodologie de la recherche  
Principes généraux de santé, de soins infirmiers spécialisés et exercices didactiques 

Intitulés des activités d'enseignement 
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P
O

de 180 à 450

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles organisées 
ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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Finalités/options/Sous sections Néant

2160
0

de 435 à 690

détaillé global 

1170
645

450

75

Activités d'intégration professionnelle 

Enseignement clinique, séminaires, stages, TFE
990

Annexe D-10

Anatomie, radioanatomie et physiologie
Chimie 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Informatique appliquée

Contrôle de qualité

Techniques de positionnement, d'acquisition et de formation d'images 

et notamment en matière de radioprotection (minimum  50 heures) 

Paramédicale

Technologie en imagerie médicale 

Sciences humaines et sociales 

Pathologies générale et spéciale
Pharmacologie et radiopharmacologie
Physique

Techniques d'enregistrement, de traitement et d'impression d'images 
Technologie des matériels d'imagerie et de médecine nucléaire in vivo

Formation théorique 

Droit 

Statistique

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Bachelier - Technologue en imagerie médicale 

2160

Psychologie 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Microbiologie 

Enseignement supérieur 

Court 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Formation commune y compris les AIP 
Organisation générale de la formation (en heures) de 2595 à 2850 

Catégorie 

Section 

Niveau  

Type 

Volume horaire  minimal                                                  

Radioprotection et effets biologiques des radiations ionisantes 

Option 

Sciences fondamentales et biomédicales 

Intitulés des activités d'enseignement 

Technique de soins 

Sciences professionnelles 

Déontologie 
Hygiène hospitalière 
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P
O de 435 à 690

Marie-Dominique SIMONET 

Vu pour être annexé au décret du                  établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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840
0

de 60 à 150 

détaillé global 

345
105

180

60

Activités d'intégration professionnelle 495
Enseignement clinique, Séminaires 

840

P
O de 60 à 150 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Formation théorique 

Déontologie et éthique 

Options 

Niveau  
Annexe 

Enseignement supérieur 
D-11

de 900 à 990

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical n otamment en matière 
de radioprotection (50 heures minimum)

Type 

Liberté PO 

Législation du travail 

Soins infirmiers appliqués 

informatique appliquée

Catégorie 

Chimie et chimie photographique 

Ergonomie, manutention 
Gestion, manipulation; maintenance des produits et du matériel 

Sciences fondamentales et biomédicales 
Anatomie axiale et topographique

Sciences professionnelles 

Intitulés des activités d'enseignement 

Paramédicale

Imagerie médicale et radiothérapie 
Spécialisation en imagerie médicale et radiothérapie

Court 

Volume horaire minimal                                                    

Grade délivré au terme d'une année d'études

Spécialisation 

Formation commune y compris les AIP 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Physiopathologie(radioscopique, endoscopique, oncologie) 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences humaines et sociales 
Anglais technique 

Pharmacologie 

Physique et physique appliquée 

Psychologie appliquée 
Statistique 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 
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825
0

de 75 à 165 

détaillé global 

330
150

135

45

Activités d'intégration professionnelle 
Enseignement clinique, Séminaires 

825

P
O

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
de 75 à 165 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Sciences fondamentales et biomédicales 
Epidémiologie, cancérogenèse et techniques diagnostiques 

Sciences professionnelles 
Déontologie et éthique 

Principes de soins infirmiers en matière de 

Annexe D-12

Principes de réadaptation (kinésithérapie, ergothérapie, logopédie) 

Niveau  

Prévention
Diagnostics
Traitements 
Soins continus 

Enseignement supérieur 
ParamédicaleCatégorie 

Intitulés des activités d'enseignement 

Spécialisation en oncologie
Grade délivré au terme d'une année d'études

Formation commune y compris les AIP 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Principes des traitements 

Volume horaire minimal                                                   

de 900 à 990

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Physiopathologie et traitement de la douleur 

Sociologie 

Formation théorique 

Hygiène hospitalière 

Sciences humaines et sociales 
Législation sociale 

Pharmacologie 

Psychologie 

Nutrition et diététique 

495

Type Court 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

Spécialisation Oncologie

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical n otamment en matière de 
radioprotection (50 heures minimum)
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840
0

de 60 à 150 

détaillé global 

390

150

150

90

Activités d'intégration professionnelle 450
Enseignement clinique, Séminaires 

840

P
O de 60 à 150 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Santé familiale - Protection maternelle et infantile 
Santé publique - Epidémiologie 

Déontologie et éthique 
Néonatologie
Organisation et administration des services pour les enfants 
Principes de soins infirmiers
Urgence et soins intensifs 

Santé mentale, pédopsychiatrie et psychiatrie des adolescents 

Nutrition et diététique infantiles

Annexe D-13

Liberté PO 

Court 

Pédiatrie
Spécialisation en pédiatrie

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Intitulés des activités d'enseignement 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Type 

Spécialisation 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Formation commune y compris les AIP 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

Formation théorique 

de 900 à 990

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences humaines et sociales 
Législation et droit spécifique

Sciences fondamentales et biomédicales 
Néonatologie

Sciences professionnelles 

Pathologies médicales, chirurgicales  spécialisées y compris 
pharmacologie 

Psychologie de l'enfant et de l'adolescent 

Volume horaire minimal                                                   
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825
0

de 75 à 165 

détaillé global 

330
150

150

30

Activités d'intégration professionnelle 495
Enseignement clinique, Séminaires 

825

P
O de 75 à 165 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe D-14

Gestion de l'unité chirurgicale 
Hygiène et stérilisation 

Volume horaire minimal                                                   

de 900 à 990

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical n otamment en 
matière de radioprotection (50 heures minimum)

Niveau  

Type 

Enseignement supérieur 
Paramédicale
Court 

Salle d'opération

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences humaines et sociales 
Droit et législation spécialisée 

Catégorie 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences fondamentales et biomédicales 
Anesthésie y compris pharmacologie 

Sciences professionnelles 

Techniques opératoires par discipline 

Spécialisation 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Formation commune y compris les AIP 

Spécialisation en salle d'opération

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

Formation théorique 

Connaissances techniques des principes de l'appareillage chirurgical

Organisation de l'unité chirurgicale - Architecture 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Hygiène et stérilisation 

Psychologie 

Déontologie et éthique 

Principes de soins en matière de 
Anesthésie y compris pharmacologie 
Disciplines chirurgicales 
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840
0

de 60 à 150 

détaillé global 

345

135

75

135

Activités d'intégration professionnelle 495
Enseignement clinique, Séminaires 

840

P
O de 60 à 150 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe D-15

Sciences professionnelles 

Santé et pathologie sociale par tranche d'âge et par milieux de vie 

Court 

Santé communautaire
Spécialisation en santé communautaire

Volume horaire minimal                                                   

Type 

Sociologie

Statistique 

Législation sociale 
Psychologie des groupes 

Economie et politique sociale 

Spécialisation 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Formation commune y compris les AIP 
Organisation générale de la formation (en heures)

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Option 

de 900 à 990

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Sciences humaines et sociales 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Sciences fondamentales et biomédicales 
Déterminants de santé 
Epidémiologie 

Formation théorique 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Analyse et gestion des structures de santé communautaires et 
méthodologies d'interventions
Déontologie et éthique 
Organisation administrative et gestion du travail 

Santé publique 

Intitulés des activités d'enseignement 

Géographie humaine 

Psychologie sociale 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 
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825
0

de 75 à 165 

détaillé global 

375
195

90

90

Activités d'intégration professionnelle 450
Enseignement clinique, Séminaires 

825

P
O de 75 à 165 

Déontologie et éthique 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Situations de crise et d'urgence 
Techniques thérapeutiques et psychothérapeutiques 

Politiques et organisation en santé mentale 
Psychologie 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Approche pluridisciplinaire 
Communication et relation d'aide 

Annexe D-16

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 900 à 990

Court 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Droit, législation sociale et sanitaire 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Intitulés des activités d'enseignement 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Type 

Spécialisation 

Pathologies psychiatriques 

Formation commune y compris les AIP 

Formation théorique 

Santé mentale et psychiatrie
Spécialisation en santé mentale et psychiatrie

Soins en santé communautaire 

Animation de groupe : théorie et pratique 

Education pour la santé 
Santé mentale et gestion du stress 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences humaines et sociales 
Anthropologie et ethnopsychiatrie

Sciences fondamentales et biomédicales 
Compléments de neurophysiologie 

Sciences professionnelles 

Psychosomatique 

Soins infirmiers (y compris prévention et réadaptation)

Volume horaire minimal                                                   
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870
0

de 90 à 180 

détaillé global 

360

150

150

60

Activités d'intégration professionnelle 510
Enseignement clinique, Séminaires  

870

P
O de 90 à 180 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe D-17

Soins infirmiers en soins intensifs et en urgence y compris éducation à la santé, 
accompagnement du patient et de sa famille 

Déontologie et éthique 
Hygiène hospitalière 

Manutention du patient et exercices pratiques y compris transports médicalisés 

Principes d'organisation et d'administration 

Volume horaire minimal                                                   

de 960 à 1050 

Niveau  

Médecine d'urgence et de catastrophe 

Psychologie appliquée 

Psychosociologie (management du stress, rôle de l'équipe pluridisciplinaire) 

Formation théorique 

Catégorie 
Enseignement supérieur 
Paramédicale

Type 

Spécialisation 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Formation commune y compris les AIP 

Court 

Soins intensifs et aide médicale urgente
Spécialisation en soins intensifs et aide médicale 

urgente

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences humaines et sociales 
Législation spécialisée 

Compléments de physiologie et physiopathologie des grands syndromes 
d'insuffisance organique 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences fondamentales et biomédicales 
Anesthésiologie, thérapeutique de la douleur et pharmacologie

Sciences professionnelles 
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660
0

de 150 à 230

détaillé global 

255

150

105

Activités d'intégration professionnelle 405
Séminaires, Stages 

660

P
O de 150 à 230

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe D-18

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 810 à 890

Court 

Biotechnologies médicales et pharmaceutiques

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences professionnelles 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Type 

Spécialisation 

Volume horaire minimal                                                   

Grade délivré au terme d'une année d'études

Formation commune y compris les AIP 

Formation théorique 

Spécialisation en 

biotechnologies médicales et pharmaceutiques

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences fondamentales et biomédicales 
Enzymologie 
Génie génétique
Immunologie
Microbiologie appliquée

Biophysique et instrumementations en biotechnologies 
Cultures de cellules animales et végétales 
Techniques appliquées aux biotechnologies 
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720
0

de 90 à 180 

détaillé global 

345

150
15
15
90
30

135
15
30
30
30
30

60
15
15
15
15

375
345
30

720

P
O de 90 à 180 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe D-19

Hygiène alimentaire
Législation alimentaire 

Formation commune y compris les AIP 

Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

Formation théorique 

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Volume horaire minimal                                                   

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Stages

Déontologie, communication et éducation à la santé 

Physiologie générale et sportive (y compris laboratoire)
Toxicologie et pharmacologie 

Hygiène et pathologie du sport

Anatomie

Intitulés des activités d'enseignement 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Sciences fondamentales et biomédicales 

Sciences professionnelles 

Nutrition et diététique 
Technologie alimentaire des compléments nutritionnels

Type 

Spécialisation 

Grade délivré au terme d'une année d'études

de 810 à 900

Court 

Diététique sportive
Spécialisation en diététique sportive

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Activités d'intégration professionnelle 

Séminaires, travail de recherche appliquée 

Législation sociale, gestion et comptabilité 
Psychologie sportive

Biochimie

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Sciences humaines et sociales 
Communication 
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660
0

de 150 à 230 

détaillé global 

240

180

60

Activités d'intégration professionnelle 420
Enseignement clinique, Séminaires  

660

P
O de 150 à 230 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe D-20

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Volume horaire minimal                                                   

Formation commune y compris les AIP 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

Niveau  

Psychologie du déficient visuel 

Le déficient auditif 
Apprentissage et entraînement à la langue des signes 
Apprentissage et entraînement à la lecture labiale 

Séminaires et discussions de cas 

Investigation audiométrique et adaptation phonétique 

Catégorie 
Enseignement supérieur 
Paramédicale
Court 

Education et rééducation des déficients 
sensoriels

Type 

Spécialisation 

Sciences professionnelles 

Spécialisation en 
éducation et rééducation des déficients 
sensoriels

Formation théorique 

Intitulés des activités d'enseignement 

Grade délivré au terme d'une année d'études

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

de 810 à 890

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences humaines et sociales 
Psychologie du déficient auditif 

Apprentissage et entraînement au Braille et aux techniques de 
visualisation 

Le déficient visuel  

Education et rééducation 

Education et rééducation 
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810
0

de 90 à 180

détaillé global 

300

135

105

60

510

810

P
O de 90 à 180

Marie-Dominique SIMONET

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 

Evaluation de la qualité 

Volume horaire minimal                                                   

Psychogériatrie 

Soins à domicile, en Maison de Repos, en Maison de Repos et de Soins 
et en milieu hospitalier 

Annexe D-21

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 900 à 990

Niveau  
Catégorie 

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences fondamentales et biomédicales 

Physiologie du vieillissement 

Sciences professionnelles 

Pathologies gériatriques 
Nutrition et diététique

Sociologie du vieillissement

Déontologie et éthique 

Prévention et promotion de la santé 

Enseignement supérieur 
Paramédicale

Travail en équipes pluridisciplinaires

Animation et aide aux activités de la vie quotidienne

Court 

Gériatrie et psychogériatrie

Spécialisation interdisciplinaire en gériatrie et 
psychogériatrie

Type 

Spécialisation interdisciplinaire 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Formation commune y compris les AIP 

Formation théorique 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences humaines et sociales 
Droit des personnes âgées et législation sociale 
Psychologie appliquée

Activités d'intégration professionnelle 
Enseignement clinique, séminaires
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840
0

de 60 à 150

détaillé global 

360

210

105

30

45

30

60

45
15

90

30
15

30
15

480

240
240

840

P
O de 60 à 150

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 

Annexe D-22

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences humaines et sociales 
Approche interdisciplinaire de la réinsertion sociale, familiale et du 
reclassement professionnel ou scolaire 
Législation sociale et aspects juridiques 

Activités d'intégration professionnelle 
Stage d'intégration du travail des différents partenaires de l'équipe 
pluridisciplinaire 
Stage de perfectionnement dans la discipline du candidat 

Comptabilité et gestion financière: généralités, spécificités en 
réadaptation 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Techniques d'investigations médicales 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Paramédicale

Réadaptation

Spécialisation interdisciplinaire en réadaptation

Formation théorique 

Volume horaire minimal                                                   
Intitulés des activités d'enseignement 

Niveau  

Type 

Enseignement supérieur 

Court 
Catégorie 

Spécialisation interdisciplinaire 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

de 900 à 990

Cette grille doit être lue en regard des lois, décr ets et arrêtés applicables au secteur paramédical 

Formation commune y compris les AIP 

Sciences professionnelles 

Notions de psychologie liée à la problématique du handicap et de la 
réadaptation 

Prévention, promotion et éducation à la santé 

Approche interdisciplinaire en rééducation fonctionnelle - Déontologie et 
éthique 

Notions générales concernant la réadaptation - Notions de travail en 
équipe pluridisciplinaire - Notions de bilans 
Politiques de réadaptation - Sociologie des organisations et analyse 
institutionnelle 

Sciences fondamentales et biomédicales 
Physiopathologie spécifique de l'appareil neurologique, locomoteur et 
cardiorespiratoire
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ANNEXE VI (D23 À D24)



D23

Bachelier en

détaillé global 
1.695

150
30
75
45
45
30
15

390
75
45
30

120
30

120
135

Pharmacologie 15
60
30
60
30

105
60

Activites d'intégration professionnelle :
375

P
O de 210 à 420

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du      établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 

Niveau  Enseignement supérieur 

Annexe

Catégorie Paramédicale
Type/cycle Long 1er cycle 
Section Kinésithérapie
Finalités/Options Néant 

Grade délivré au terme du 1er cycle Kinésithérapie

Organisation générale de la formation (en heures) de 2.280 à 2.490
Formation commune y compris AIP 2.070
Option 0
Liberté PO de 210 à 420

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des d'activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Anatomie
Biologie - Histologie 
Biomécanique - Analyse du mouvement - Ergonomie
Biométrie humaine 
Chimie - Biochimie 
Déontologie - Ethique
Droit - Législation sociale 
Education et rééducation motrice, psychomotrice y compris la mobilisation 
Education physique et sports 
Examens et bilans - Conception et mise au point des traitements
Hygiène et éducation pour la santé 
Massothérapie 
Méthodologie générale et de la recherche 
Pathologie générale et spéciale y compris la psychopathologie 
Physiologie générale, spéciale et du mouvement y compris la neurophysiologie 

Physique
Premiers soins 
Psychologie générale et clinique 
Statistique 

2.070

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Techniques spéciales 
Thérapie physique

Enseignement clinique, Stages 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 
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D24

détaillé global 

150

15

15

45

15

60

Activites d'intégration professionnelle : 630

450

Enseignement clinique 150

30

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 
780

P
O de 75 à 150

Marie-Dominique SIMONET

Annexe

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 

Catégorie Paramédicale
Niveau  Enseignement supérieur 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Section Kinésithérapie 

Grade délivré au terme du 2ème cycle Master en kinésithérapie

Organisation générale de la formation (en heures) de 855 à 930
Formation commune y compris AIP 780

Type/Cycle Long 2ème cycle

Finalités/Options Néant 

Option 0
Liberté PO de 75 à 150

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Intitulés des d'activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Déontologie - Ethique 

Droit - Législation sociale 

Examens et bilans - Conception et mise au point des traitements 

Pathologie générale et spéciale y compris la psychopathologie 

Techniques spéciales y compris en psychopathologie - éléments de spécialisation

Stages 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Mémoire
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ANNEXE VII (E1 À G14)



1950
0

de 300 à 525

détaillé global 

Formation générale commune hors AIP 1350
195

795

105

90

510
120
30
120
120
120

360

600
450

1950

P
O

de 300 à 525

Marie-Dominique SIMONET

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

Annexe E-1

Techniques d'animation 
Techniques d'expression orale et écrite 

Volume horaire minimal                                                    

Type 

Section 

Finalités/Options/Sous sections 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Niveau  

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Activités physiques et sportives 

philosophique, éthique, institutionnelle, socioculturelle et 
communicationnelle en ce compris l'éducation aux médias 

Approche sociologique, économique et juridique incluant notamment  
des éléments de législation, de déontologie et d'organisation et de gestion des 
établissements et des services 

et la maîtrise de la langue orale et écrite 

Formation générale  comprenant nécessairement les approches

Formation spécialisée y compris la méthodologie spé ciale et la perspective 
interdisciplinaire 

Education à la santé incluant notamment des éléments 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Catégorie 
Supérieur 
Pédagogique
Court 

Formation psychologique et pédagogique  
y compris la didactique, dans une perspective interdisciplinaire

Educateur spécialisé en accompagnement psycho-
éducatif

Néant 

Bachelier - Educateur(trice) spécialisé(e) en 
accompagnement psycho-éducatif 

Intitulés des activités d'enseignement 

Option 

de 2250 à 2475 
Formation commune y compris les AIP 

Organisation générale de la formation (en heures)

Stages et travaux pratiques dont au moins 15 semaines de stage 
Activités d'intégration professionnelle 

d'anatomie, de biologie, de physiologie et d'hygiène    

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Initiation à la sécurité et à l'entretien du matériel 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Techniques artistiques (plastiques, musicales) 

Techniques et méthodologie de la profession 

Compléments de formation 
TFE 
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540
135

de 75 à 150 

détaillé global 

Formation générale 240
60

75

105

détaillé global 

Etude approfondie et méthodologies adaptées de, soit  
105 105
105
105
105

Approfondissement d'une technique d'éducation spécialisée 30

135

P
O de 75 à 150 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe E-2

Court 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Pédagogique

Type 

O
P
T
I
O
N
S
 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Aspects médicaux des handicaps 

Guidance, orientation et insertion socioprofessionnelle 
Législation scolaire, organisation de l'enseignement spécial et déontologie 

 Handicaps instrumentaux et/ou relationnels (T3-T8)
Handicaps moteurs (T4)
Handicaps sensoriels (T6-T7)

Pédagogie différenciée et individualisée: travail en équipe 

Aspects éthiques et historiques du handicap 

Volume horaire minimal                                                    

Méthodologies adaptées aux troubles de l'apprentissage 

300

Sociologie: contexte sociétal et familial 
Formation psychopédagogique et méthodologique des p raticiens 

Communication verbale et non verbale 

Intitulés des activités d'enseignement 

Etude des handicaps et des handicapés 

Psychologie des personnes handicapées et inadaptées 

Approche légale, institutionnelle et éthique 

Orthopédagogie 
Spécialisation en orthopédagogie

Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Spécialisation 

Option 

de 750 à 825 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Didactique, séminaires, stages, TFE …
Activités d'intégration professionnelle 

Handicaps mentaux (T1-T2)

SOUS-TOTAL PAR OPTION

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                    

540
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690
0

de 60 à 135 

détaillé global 

390

30

30
60
30

60

180

P
O de 60 à 135 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

300

Annexe E-3

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Stages, travaux pratiques …
Activités d'intégration professionnelle 

Intitulés des activités d'enseignement 

Anatomie et analyse du mouvement 

Méthodologie spéciale 

Catégorie 

Spécialisation 

Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Psychologie du développement y compris les méthodes de tests et bilans

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Théorie et techniques en psychomotricité y compris techniques gestuelles et 
rythmiques 

Niveau  

Type 

Enseignement supérieur 

Court 
Pédagogique

Psychomotricité
Spécialisation en psychomotricité

Formation générale 

Option 

de 750 à 825 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Aspects psychosociaux de l'éducation psychomotrice et déontologie

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

690

Volume horaire minimal                                                    

Neurophysiologie du développement 
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de 2295 à 2400
1605
300

de 390 à 495

détaillé global 

825

60

130

105

350

90

90

détaillé global 

300

300

300

Psychopédagogie et psychomotricité  comprenant notamment 
Psychologie spéciale

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

300

Tests spécifiques 
Psychologie du travail et orientation professionnell e comprenant notamment 

Méthodologie spécifique à l'orientation professionnelle 

Psychologie

Psychopathologie 

Sciences 

Clinique comprenant notamment 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Option
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 

Droit 

Méthodologie et tests 

Philosophie 

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier - Assistant(e) en psychologie
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP 

Assistant en psychologie

Options 

Clinique 
Psychopédagogie et psychomotricité
Psychologie du travail et orientation 
professionnelle 

Tests spécifiques y compris les techniques projectives et l'entretien 

Annexe F-1
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Sociale
Type Court 
Section 

Formation générale 

SOUS-TOTAL PAR OPTION

780

Psychologie spéciale

Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 10 semaines de stages 

Méthodologie spécifique à l'orientation scolaire 

Techniques psychomotrices 

1605

Psychologie spéciale
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P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 
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de 2295 à 2400
1905

0
de 390 à 495

détaillé global 

1125
555

120
90
30
75
120
45
75

570
780

P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires 

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Catégorie Sociale
Type Court 

Annexe F-2
Niveau  Enseignement supérieur 

Formation générale 

Section Assistant social
Finalités/Options/Sous sections Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études Bachelier - Assistant(e) social(e)
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune y compris les AIP 
Option 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 

Droit 
Economie 
Histoire
Philosophie et déontologie 
Psychologie
Sciences médico-sociales 
Sociologie 

Méthodologie du service social et des sciences soci ales 

1905

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 20 semaines de stages
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de 2295 à 2400
1905

0
de 390 à 495

détaillé global 

1125
495

90
315
15
75

225
135
90

405
780

P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

1905

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Option 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Sciences et techniques relatives à la profession com prenant notamment 

Bachelier - Bibliothécaire - Documentaliste

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 

Médias 
Déontologie 

Bibliographie et recherches documentaires 
Bibliothéconomie et documentologie 

Grade délivré au terme de trois années d'études

   Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 15 semaines de stages 

Langues étrangères 
Sciences humaines 
Sciences et techniques 

Etude documentaire spécifique aux différentes discip lines 

Annexe F-3
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Sociale 
Type 

Formation générale 

Court 
Section Bibliothécaire - Documentaliste

Finalités/Options/Sous sections Néant 
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de 2295 à 2400
1905

0
de 390 à 495

détaillé global 

1125

570

30
90
45
60
90
45
60
30
90
30

555

P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires 

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Activités d'intégration professionnelle
dont minimum 20 semaines de stages 

Néant 

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 
Option 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Annexe F-4
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Sociale
Type Court 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Section Communication
Finalités/Options/Sous sections 

1905

Bachelier en Communication
Grade délivré au terme de trois années d'études

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 

Droit 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Volume horaire minimal                                                   

Economie
Histoire 
Informatique 

Intitulés des activités d'enseignement 

780

Formation générale 

Sciences et techniques de la communication 

Psychologie 
Sciences politiques 
Sociologie

Langues étrangères 

Statistique 

Philosophie 
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de 2295 à 2400
1905

0
de 390 à 495

détaillé global 

1125

270
30
60

105
30

120
180
195
90
45

P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Bachelier - Conseiller(e) social(e)
Organisation générale de la formation (en heures)

Informatique 

1905

780

Sciences économiques 
Sciences sociales 

Statistique 

dont minimum 15 semaines de stage
   Activités d'intégration professionnelle

Court 

Sociologie

Conseiller social
Finalités/Options/Sous sections 

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 

Droit 

Option 

Néant 
Section 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Volume horaire minimal                                                   

Histoire 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Annexe F-5
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Sociale 
Type 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Formation générale 

Formation commune y compris les AIP 

Langues étrangères 
Philosophie 
Psychologie 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
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de 2295 à 2400
1905

0
de 390 à 495

détaillé global 

1125
675

75
270

90
90
90

330
30
60
60
30
45
30
75

450
60
60
45
60
165
60

780

1905

P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Histoire 
Psychologie 
Sociologie
Urbanisme et aménagement du territoire 

Sciences humaines 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Annexe F-6
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Sociale 
Type Court 

Sciences appliquées 
Biologie appliquée 
Chimie appliquée
Physique appliquée 

Ecologie sociale 
Finalités/Options/Sous sections 

Options 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Liberté PO 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Néant 
Section 

   Activités d'intégration professionnelle

Géographie appliquée
Interventions psycho-sociales 
Recherches 

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en écologie sociale

Philosophie 

dont minimum 20 semaines de stage   

Formation générale 

Anthropologie
Droit 

Démographie et statistique 

Economie 

Formation technique et méthodologique 

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 

Ecologie urbaine
Education à la santé 
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de 2295 à 2400
1905

0
de 390 à 495

détaillé global 

1125

570

30
45
195
180
30
60
30

555
780

P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Psychologie 
Sociologie 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Sciences et techniques des développements multimédia  

   Activités d'intégration professionnelle

Economie 
Expression et communication 
Langues étrangères
Philosophie et anthropologie culturelle 

Section Ecriture multimédia
Finalités/Options/Sous sections 

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 

Droit et déontologie 

Option 

Formation générale 

dont minimum 20 semaines de stage 

1905

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Catégorie Sociale
Type Court 

Annexe F-7
Niveau  Enseignement supérieur 

Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 

Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en écriture multimédia
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de 2295 à 2400
1905

0
de 390 à 495

détaillé global 

1125
600

270

45
30
45
15
15
30
45
45

330

30
15
225
30
30

525
300
225

dont minimum 15 semaines de stage

P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 

Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal 

   Activités d'intégration professionnelle

Psychomotricité 

Théories sociales 

Annexe F-8
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Sociale 
Type Court 

1905

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 

Physique et science du mouvement et biométrie 

Option 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Questions philosophiques 

Techniques et méthodologies d'expression et de communication  

Formation en sciences biomédicales 
Anatomie 
Biologie 

Section Educateur spécialisé en activités sociosportives

Finalités/Options/Sous sections 

Liberté PO 

Bachelier - Educateur(trice) spécialisé(e) en activités 
sociosportives

Chimie - Physiologie 
Education à la santé 
Méthodologie, recherche et statistique 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

780

Formation générale 

Pathologie et psychopathologie 

Formation en sciences humaines et psychopédagogique  
Droit
Méthodologie générale

Formation technique relative à la profession 
Techniques et méthodologies corporelles et sportives 

Psychologie et pédagogie 
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de 2295 à 2400
1905

0
de 390 à 495

détaillé global 

1125
390

120
105
45
60
60

300

435  

780
dont minimum 20 semaines de stage 

P
O de 390 à 495

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

1905

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment 

Philosophie 
Psychologie  

Langues étrangères 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Formation générale 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Liberté PO 

Droit 
Economie 
Informatique 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

   Activités d'intégration professionnelle

Méthodologie de la gestion des ressources humaines et sciences 
sociales 

Section Gestion des ressources humaines
Finalités/Options/Sous sections 

Option 

Néant 

Grade délivré au terme de trois années d'études
Bachelier en 

gestion des ressources humaines
Organisation générale de la formation (en heures)

Formation commune 

Annexe F-9
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Sociale
Type Court 
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de 750 à 785 
630

0
de 120 à 155

détaillé global 

285

225

60

345

630

P
O de 120 à 155

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Activités d'intégration professionnelle 
dont minimum 8 semaines de stages 

F-10

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Formation commune y compris les AIP 
Option 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation théorique relative à la profession comprenant notamment  

Compétences technologiques et documentaires 

Compétences de formation et de communication

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Spécialisation en gestion des ressources 
documentaires multimédia

Organisation générale de la formation (en heures)

Type Court 

Spécialisation 
Gestion des ressources documentaires 
multimédia

Annexe
Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie Sociale
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de 750 à 785 
630

0
de 120 à 155

détaillé global 

285

90
105
90

345

P
O de 120 à 155

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Spécialisation Gestion du social

630

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Grade délivré au terme d'une année d'études
Spécialisation en gestion du social

Organisation générale de la formation (en heures)

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Enseignement supérieur 
F-11

Catégorie Sociale

Formation commune y compris les AIP 
Option 

Annexe
Niveau  

Type 

Volume horaire minimal                                                   

Court 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Méthodologie du service social et des sciences  sociales 

Intitulés des activités d'enseignement 

Formation théorique de base 

Droit 
Economie 

Activités d'intégration professionnelle 
dont minimum 8 semaines de stages 
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F-12

de 750 à 785 
630

0
de 120 à 155

détaillé global 

285

165
45
75

345

P
O de 120 à 155

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Annexe 
Niveau  Enseignement supérieur 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Spécialisation Travail psychosocial en santé mentale

Type Court 
Catégorie Sociale

Méthodologie du service social et sciences sociales 

Psychologie 
Psychiatrie 

Spécialisation en 
travail psychosocial en santé mentale

Organisation générale de la formation (en heures)
Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Activités d'intégration professionnelle 
dont minimum 8 semaines de stages minimum 

630

Options 
Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation théorique relative à la profession  comprenant notamment  
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détaillé global 
1650

30
180

60
90
60

120
60

240
30
60

180
90
60
60
60
60
60

150

P
O de 300 à 540

Annexe F-13 

Long 1er cycleType/cycle 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Sociale 

Bachelier en 
communication appliquée 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

de 300 à 540

Grade délivré au terme du 1er cycle 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Principes et langages, techniques et pratique de l'audiovisuel et du multimédia

Formes littéraires, plastiques et musicales

de 2100 à 2340
1800
0

Formation commune 

150
Activités d'intégration professionnelle

Observation du milieu communicationnel, séminaires, activités encadrées

Formation commune 

Histoire

Communication

Linguistique

Section 
Finalités/Options 

Communication appliquée 
Néant 

1800

Principes et langages, techniques et pratique de la photo

Anthropologie

Psychologie
Sciences politiques et sociales

Pré-orientation de transition

Droit et Institutions

Philosophie

Communication appliquée: ateliers médias

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Principes et langages, techniques et pratique de la TV-vidéo
Principes et langages, techniques et pratique du graphisme
Principes et langages, techniques et pratique du son et de la radio

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Volume horaire minimal                                                   

Economie

Intitulés des activités d'enseignement 

Langues étrangères
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de 720 à 810
300
240

de 180 à 270 

détaillé global 

90
Théorie de l'opinion publique 30

30
30

210
Stages, séminaires, ateliers, TFE

détaillé global 
240

30
30
30
30
30
30
30
30

P
O

de 180 à 270

Annexe F-14

Réalisations audiovisuelles et multimédia

Formation commune y compris AIP 

Liberté PO 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Master en

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Sociale 

Intitulés des activités d'enseignement 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 300

Grade délivré au terme du 2ème cycle 

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique 

communication appliquée- Animation 
socioculturelle et éducation permanente

Philosophie

240

Animation socioculturelle et Education permanente 

SOUS-TOTAL SPECIFIQUE 

Méthodologie de la communication appliquée
Activités d'intégration professionnelle

Réalisations TV-vidéo
Réalisations graphiques

Management public

Principes de gestion des groupes et des relations interpersonnelles 

Type/cycle 

Section 

Finalités/Options

Long 2ème cycle

Communication appliquée- Animation 
socioculturelle et éducation permanente

Néant

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Volume horaire minimal                                                   

Vu pour être annexé au décret du          établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 

S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
 

Vie associative et diffusion culturelle

Industries des loisirs et de la culture 

Méthodes d’approches de terrains socioculturels 

F
O
R
M
A
T
I
O
N

 
C
O
M
M
U
N
E

Formation de base 

Marie-Dominique SIMONET

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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détaill
é

global 

330
30
30
30
90
30
60
30
30

Stage, séminaires, ateliers, TFE

P
O

de 180 à 270 

Marie-Dominique SIMONET

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Volume horaire minimal                                                   

F
O
R
M
A
T
I
O
N

 
C
O
M
M
U
N
E

210

540

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

 grilles horaires minimales 

Annexe

Liberté PO 

Niveau  
Catégorie 

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique 

Finalités/Options

Grade délivré au terme du 2ème cycle 

Formation commune y compris AIP 

Presse et information

Néant

de 720 à 810
540

 presse et information

0

Intitulés des activités d'enseignement 

F-15
Enseignement supérieur 
Sociale 
Long 2ème cycle

Master en

de 180 à 270

Type/cycle 
Section 

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

Vu pour être annexé au décret du      établissant les grades académiques délivrés par 
les Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les            

Formation de base 
Information générale
Information régionale
Information sociale

Activités d'intégration professionnelle

Méthodologie de l'information

Presse radiophonique
Presse TV

Politique internationale
Presse écrite et presse en ligne
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de 720 à 810
300
240

de 180 à 270

détaillé global 

90
Théorie de l'opinion publique 30

30
30

210
Stages, séminaires, ateliers, TFE 210

détaillé global 
240

60
30
30
30
30
60

P
O

de 180 à 270 SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Réalisations graphiques ou multimédia

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les 
Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les              

grilles-horaires minimales
Fait à Bruxelles, le 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 

S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

240SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE 

Recherche média

F
O
R
M
A
T
I
O
N

 
C
O
M
M
U
N
E

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Formation de base 

Philosophie

Réalisations photographiques

Annexe F-16

communication appliquée-Publicité et 
communication commerciale

Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique 
Formation commune y compris AIP 

Grade délivré au terme du 2ème cycle 

Master en

Type/cycle

Section

Finalités/Options

Long 2ème cycle
Communication appliquée-orientation 
publicité

Néant

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Sociale

Méthodologie de la communication appliquée
Activités d'intégration professionnelle

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Intitulés des activités d'enseignement 

300

Théorie de la publicité et de la communication commerciale  

Réalisations télévisuelles ou radiophoniques

Communication et marketing

Volume horaire minimal                                                   

Publicité 
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de 720 à 810
300
240

de 180 à 270

détaillé global 

90
Théorie de l'opinion publique 30

30
30

210
Stages, séminaires, ateliers, TFE

détaillé global 

240
30
30

Communication publique et politique 30
Négociation 30

30
Réalisations multimédia interactif 30

30
30

P
O

de 180 à 270 

F-17
Enseignement supérieur 
Sociale
Long 2ème cycle

Annexe

Formation commune y compris AIP 

Liberté PO 

Grade délivré au terme du 2ème cycle 

Organisation générale de la formation (en heures)

Niveau  

Type/cycle 
Catégorie 

Section

Finalités/Options

300

Théorie des relations publiques 
Réalisations TV-vidéo ou multimédia linéaire

Relations publiques 

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 

Réalisations graphiques

Intitulés des activités d'enseignement 

Communication marketing 
Communication interne 

Volume horaire minimal                                                   

Intitulés des activités d'enseignement 

Formation spécifique 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N

 
C
O
M
M
U
N
E

Volume horaire minimal                                                   

Philosophie
Méthodologie de la communication appliquée

Formation de base 

Activités d'intégration professionnelle

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Communication appliquée-
Relations publiques

Néant
Master en

communication appliquée- Relations 
publiques 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

240

Marie-Dominique SIMONET

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Vu pour être annexé au décret du         établissant les grades académiques délivrés par les 
Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les            

Fait à Bruxelles, le 

grilles horaires minimales

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 

S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
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de 1440 à 1560
450
660

de 330 à 450

détaillé global 
150

90
30
30

Activités d'intégration professionnelle 300
Stages, séminaires, ateliers, TFE 

détaillé global 
360

    Communication et économie non-marchande 30
30
30
30
30
30
30
30
30
30
30
30

Formation au choix :

300
120

60
120

300
120

60
120

300
120

60
120

P
O

de 330 à 450

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

Education permanente et médias
Cours au choix

Vu pour être annexé au décret du      établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             

Cours au choix

    Méthodologie de la communication appliquée

Théorie de l'opinion publique

Cours au choix

Industries des loisirs et de la culture
Management public

Vie associative et diffusion culturelle

Réalisations audiovisuelles et multimédia
Réalisations graphiques
Réalisations TV-vidéo ou sonores

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
Fait à Bruxelles, le 

660

 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Philosophie

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Communication et développement

Education permanente et médias

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
 

Animation et événements

SOUS-TOTAL SPECIFIQUE 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Type/cycle

Finalités/Options

F
O
R
M
A
T
I
O
N

 
C
O
M
M
U
N
E

Volume horaire minimal                                                   

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 450

Liberté PO 
Formation spécifique 

Volume horaire minimal                                                   

Formation de base 

Communication appliquée- Animation socioculturelle 
et éducation permanente 

Néant

Intitulés des activités d'enseignement 

Grade délivré au terme du 2ème cycle 

Master  en

Formation commune y compris AIP 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Annexe F-18

Organisation générale de la formation (en heures)

communication appliquée spécialisée - Animation 
socioculturelle et éducation permanente  

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Sociale

Section 

Long 2ème cycle

Intitulés des activités d'enseignement 

Animation et événements 

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation
Communication et développement

Formation spécifique à l'animation socioculturelle et à l'éducation permanente 

Ecritures médiatiques: conception, synopsis, scénario

Principes de gestion des groupes et des relations interpersonnelles

Vulgarisation des savoirs

Questions spéciales de l'éducation permanente

Méthodes d'approches de terrains socioculturels

Marie-Dominique SIMONET
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de 1440 à 1560
810
300

de 330 à 450

détaillé global 

Formation de base 510
30
30
30
30

Méthodologie de l'information 90
30
30
60
60
60

Techniques de reportage 30
30

Activités d'intégration professionnelle 

Stages, séminaires, ateliers, TFE 

détaillé global 

300
120

60
120

300
120

60
120

300
120

60
120

300
120

60
120

300

P
O

de 330 à 450 

Formation au choix :

Cours au choix

Cours au choix

Cours au choix

Politique belge

Théories de l'opinion publique

300

Politique internationale
Réalisations de presse écrite et presse en ligne
Réalisations radiophoniques
Réalisations TV

Information économique et financière
Information générale
Information régionale
Information sociale

Marie-Dominique SIMONET

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Newsroom management

Type/cycle
Section
Finalités/Options

Long 2ème cycle
Presse et information

Néant

Grade délivré au terme du 2ème cycle 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Sociale

Master  en

Organisation générale de la formation (en heures)

Formation spécifique

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

F
O
R
M
A
T
I
O
N

 
C
O
M
M
U
N
E

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 810

presse et information spécialisées

Formation commune y compris AIP 

SOUS-TOTAL 

Journalisme européen

Presse régionale et locale

Journalisme européen

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation
Cours au choix

Annexe F-19

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

Photojournalisme et presse magazine
Photojournalisme et presse magazine

Presse régionale et locale 

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

Liberté PO 

Volume horaire minimal                                                   
Intitulés des activités d'enseignement 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

grilles horaires minimales

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 

S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
 

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

Hautes Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les

Newsroom management

Vu pour être annexé au décret du           établissant les grades académiques délivrés par les             
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de 1440 à 1560
450
660

de 330 à 450

détaillé global 
Formation de base 150

30
30

Méthodologie de la communication appliquée 90
Activités d'intégration professionnelle 300

Stages, séminaires, ateliers, TFE 

détaillé global 
Publicité et communication commerciale

30
30
30
30
30
30

Réalisations graphiques ou multimédia 30
Réalisations photographiques 30
Réalisations télévisuelles ou radiographiques 30

30
60

Formation au choix :
300

120
Cours au choix 60

120
300

120
Cours au choix 60

120

300

660

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation
Créativité

Créativité

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE

Formation spécifique
Formation commune y compris AIP 

F
O
R
M
A
T
I
O
N

 
C
O
M
M
U
N
E

450

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Théorie de l’opinion publique

Annexe F-20
Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Sociale

Type/cycle 

Section 

Long 2ème cycle

Communication appliquée- Publicité et 
communication commerciale

Comportement du consommateur
Conception et réalisation de campagnes publicitaires
Marketing direct

Communication et marketing : gestion de la vente

Néant
Master  en

communication appliquée spécialisée - Publicité et 
communication commerciale

Finalités/Options

Grade délivré au terme du 2ème cycle 

Liberté PO 

Organisation générale de la formation (en heures)

Communication et marketing : études de marché

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

360

Philosophie

Planification stratégique publicitaire

Recherche média

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

SOUS-TOTAL PAR FORMATION

Théorie de la publicité

Coordination et média management
Coordination et média management
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P O de 330 à 450 

Marie-Dominique SIMONET

organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales            

Fait à Bruxelles, le 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Vu pour être annexé au décret du      établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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de 1440 à 1560
450
660

de 330 à 450

détaillé global 
Formation de base 150

30
30

Méthodologie de la communication appliquée 90
Activités d'intégration professionnelle 300

Stages, séminaires, ateliers, TFE

détaillé global 
Relations publiques

Communication interne 30
Communication marketing 30
Communication publique et politique 30
Conception et réalisation de documents RP 60
Négociation 30
Réalisations graphiques 30
Réalisations multimédia interactif 30
Réalisations TV-vidéo ou multimédia linéaire 30
Scénarisation 30
Stratégies multimédias 30

30
Formation au choix :

300
120

Cours au choix 60
120

300
120

Cours au choix 60
120

300
Communication de crise 120
Cours au choix 60

120

300

660

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
S
P
E
C
I
F
I
Q
U
E
 

SOUS-TOTAL FORMATION SPECIFIQUE

SOUS-TOTAL PAR FORMATION

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

360

Organisation et gestion de la connaissance

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

F
O
R
M
A
T
I
O
N

 
C
O
M
M
U
N
E

Théorie des relations publiques

Organisation et gestion de la connaissance

Intitulés des activités d'enseignement 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Annexe F-21

 Communication et affaires européennes

Volume horaire minimal                                                   

Formation commune y compris AIP 

Liberté PO 

Grade délivré au terme du 2ème cycle 
Master en

Organisation générale de la formation (en heures)

Niveau  

Formation spécifique 

Néant

Type/cycle

Enseignement supérieur 

Long 2ème cycle 
Catégorie Sociale

communication appliquée spécialisée - Relations 
publiques 

Section

Finalités/Options

Communication appliquée-Relations publiques

Stages, séminaires, ateliers spécifiques à la formation

Communication et affaires européennes 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

450

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                   

Théorie de l’opinion publique
Philosophie

Communication de crise
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P O de 330 à 450 

Marie-Dominique SIMONET

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Vu pour être annexé au décret du             établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales            

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1200
850

de 410 à 650

détaillé global 

50 850
430

120
45
90

150
45
75

150

30
30
30

70
Activités d'intégration professionnelle 

dont minimum 11 semaines de stage 

1200

350

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Automatismes et systèmes 

Techniques graphiques

Electricité et électronique appliquées 
Mathématique appliquée
Physique appliquée 

Anglais aéronautique 

Annexe G-1

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Volume horaire minimal                                                
Intitulés des champs d'activités

Sciences des matériaux (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Technologies aéronautiques  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Connaissance des matériaux 
Résistance des matériaux 

Introduction à l'aéronautique                              
Technologies avioniques 

Court 

Aérotechnique

Techniques d'entretien 

Finalité 

Avionique 

 Bachelier en 

Construction aéronautique

Type 

Section 

Finalités 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique 

aérotechnique
de 2460 à 2700

Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 
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détaillé global 

850
25
45

260
105

45
150

850
25

300
45

155
105

850
60
60

180
75

150
105

P
O

de 410 à 650

Systèmes électriques d'aéronefs

Systèmes mécaniques d'aéronefs

Structures aéronautiques et systèmes de fabrication 
Systèmes d'aéronefs 
Systèmes de propulseurs 

Techniques d'entretien d'aéronefs 

Assurance et contrôle de la qualité 
Systèmes à voilures tournantes 
Systèmes de propulseurs 
Systèmes électriques d'aéronefs

Techniques graphiques 
Techniques d'entretien  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Assurance et contrôle de la qualité 

Construction aéronautique (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Assurance et contrôle de la qualité 

Systèmes avioniques 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

850SOUS-TOTAL PAR FINALITE

F
I
N
A
L
I
T
E
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                

Avionique (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Introduction aux propulseurs 

Systèmes mécaniques d'aéronefs
Systèmes radar et de navigation 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
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1450
300

de 350 à 560 

détaillé global 

400 1100
45
285

450
50
70
100
125

125
50
25

125
25
25
25

Activités d'intégration professionnelle 
dont minimum 11 semaines de stage 

détaillé global 

300
45
150
30

300
25
105
45
50

Moteurs  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Technologie appliquée 
Théorie et laboratoire des moteurs 

350

Connaissance des matériaux 
Résistance des matériaux 

Technologies automobiles (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Carrosserie 
Techniques graphiques appliquées 
Technologies automobiles 

Annexe G-2

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Option 

de 2100 à 2310

Type 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Options 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Mécanique et physique appliquées 

1450

Volume horaire minimal                                                
Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences appliquées  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Chimie appliquée 
Electricité et électronique appliquées 
Mathématique appliquée

Sciences des matériaux (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique 
Court 

Automobile

Mécatronique 
Expertise

Bachelier en automobile

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Hydraulique et pneumatique
Mécatronique (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mesures et informatique 
Moteurs 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Volume horaire minimal                                                

Assurances 
Expertise 
Législation 

Expertise automobile  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mécatronique 

300SOUS-TOTAL PAR OPTION
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P
O de 350 à 560 SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Marie-Dominique SIMONET

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 

( 151 ) 246 (2005-2006) — No 3



1050
700

de 350 à 560

détaillé global 

500 700
50
100
100
75
25

200
75
75

Activités d'intégration professionnelle 
dont minimum 11 semaines de stage 

détaillé global 

700
50

450
50

700
300
200

50
700

50
450

50
700

200
50

300
700

Enseignement supérieur 

1050

Niveau  
Catégorie 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Formation commune y compris les AIP 
Organisation générale de la formation (en heures)

Chimie physique 

350

Chimie analytique

Biochimie appliquée 
Biologie appliquée 

Intitulés des activités d'enseignement 

Biochimie (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique appliquée 
Physique appliquée 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Volume horaire minimal                                                

Chimie-Biochimie (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Biochimie et biologie 

Annexe G-3

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Type 

Section 

Finalités 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Finalité 

de 2100 à 2310

Chimie générale 
Chimie organique 

Sciences appliquées  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Technique
Court 

Chimie

Environnement 
Bachelier en chimie

Biochimie

Chimie appliquée
Biotechnologie

F
I
N
A
L
I
T
E
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                

Chimie appliquée 
Physique appliquée 

Chimie appliquée 

Biochimie et biologie appliquées 

Biochimie et biologie appliquées 
Biotechnologie (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Biotechnologies 

Environnement (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Chimie appliquée 

Chimie appliquée 
Chimie appliquée (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Ecologie

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 
Environnement 
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P
O de 350 à 560 SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1450
300

de 350 à 560 

détaillé global 

200 1100
525

100
150
50
50

100
25
25

125
150

50
50

Activités d'intégration professionnelle 
dont minimum 11 semaines de stage 

détaillé global 

300
150
25
25
25

300
100
75
25
25

Etude des constructions (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Béton - Stabilité - Génie civil 
Constructions 

Organisation de chantiers 

Mesurage 
Techniques spéciales 

Gestion et organisation  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Gestion d'entreprise

350

Annexe G-4

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Sciences des matériaux  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

1450

Volume horaire minimal                                                

Connaissance des matériaux 

Bureau d'études et DAO 

de 2100 à  2310 

Liberté PO 

Options 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Option 

Mathématiques appliquées 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique

Type 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Intitulés des activités d'enseignement 

Court 

Construction

Génie civil
Bâtiment 

Bachelier en construction

Résistance des matériaux 

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Complément en organisation de chantier 

Gestion et organisation des chantiers de génie civil 

Bureau d'études génie civil 
Génie civil (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Construction civile

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Histoire de l'architecture - Urbanisme 

300

Topographie 

SOUS-TOTAL PAR OPTION

Complément de bureau d'études 

Environnement

Bâtiment (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Volume horaire minimal                                                
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P
O de 350 à 560 SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1050
700

de 350 à 560 

détaillé global 

150 700
75
25

360
110
50
75

75
25
25

115
Activités d'intégration professionnelle 

dont minimum 11 semaines de stage 

Annexe G-5

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Finalité

de 2100 à 2310

Type 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Finalités 

1050

Volume horaire minimal                                                
Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Elecricité et électronique appliquées
Mathématique appliquée 

Automatismes et systèmes (volume horaire réparti selon les minima suivants)

350

Automatismes 

Physique appliquée

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique 
Court 

Electromécanique 

Mécanique 

Climatisation et techniques du froid 

Bachelier en électromécanique

Electromécanique et maintenance 

Connaissance des matériaux
Résistance des matériaux 

Sciences des matériaux  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Techniques graphiques

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Logique et programmation 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 
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détaillé global 

700

75
150
250

75
700

100
50
50

175
175

700
60
30

100
360

P
O de 350 à 560 

F
I
N
A
L
I
T
E
S

Intitulés des activités d'enseignement

Gestion de la qualité, maintenance et fiabilité  
Sciences des matériaux 
Technologies mécaniques  

Climatisation et techniques du froid 

Chimie appliquée 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Volume horaire minimal                                                

Mécanique (volume horaire réparti selon les minima suivants) 

Bureau d'études 

Electronique appliquée 

700

Installations et régulation 
Physique appliquée

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 

Technologies électriques 
Technologies mécaniques 

(volume horaire réparti selon les minima suivants)

Technologies appliquées
 Electromécanique et maintenance 

Automatisation 

Sciences des matériaux 

(volume horaire réparti selon les minima suivants)

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1050
700

de 350 à 560 

détaillé global 

250 700

100
75

450

250
75

détaillé global 

700
150

25
150
100
125

700
25

325
50
60
90

Annexe G-6

Physiologie 

700

Electronique médicale 

Electricité appliquée

Electronique appliquée 

Bachelier en électronique

Intitulés des activités d'enseignement 

Informatique 

F
I
N
A
L
I
T
E
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Télécommunications et réseaux 

Biophysique 

Electronique appliquée (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Electronique médicale (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Ethique 

Electronique appliquée 

Volume horaire minimal                                                

Finalité 

de 2100 à 2310
Formation commune y compris les AIP 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Mathématique appliquée 

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Physique appliquée 

Electronique

Electronique médicale 

Type 

Section 

Finalités 

Sciences et techniques  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Electronique 

350

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Court 

SOUS-TOTAL PAR OPTION

Informatique appliquée 

Activités d'intégration professionnelle 
dont minimum 11 semaines de stage 

Montages et réalisations 

Automatismes et systèmes 

Volume horaire minimal                                                

1050SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 
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P
O de 350 à 560 SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1050
700

de 350 à 560 

détaillé global 

250 700
75
120

210
75
80

240
75
75

Annexe G-7

Physique appliquée 

Bases de programmation 
Techniques informatiques 

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique et statistique appliquées 

Intitulés des activités d'enseignement 

Fonctionnement des systèmes (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Informatique appliquée (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Systèmes de communication 
Architecture des systèmes 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique
Court 

Informatique et systèmes
Automatique 

informatique et systèmes

Informatique industrielle 

Bachelier en 

Réseaux et Télécommunications 
Technologie de l'informatique 

Gestion technique des bâtiments - Domotique 

Type 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Finalités 

Activités d'intégration professionnelle 

Volume horaire minimal                                                

Finalité 

de 2100 à 2310

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

dont minimum 11 semaines de stage 
350

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 1050
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détaillé global 

700
320
100
100

700
90

150
280

700

320
100
100

700
100
100
320

700
100
210
210

P
O de 350 à 560 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Domotique 

Techniques informatiques 
Télécommunications et réseaux 

Technologie de l'informatique (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Architecture des systèmes 

Techniques informatiques 

700

Electronique appliquée 

Réseaux et Télécommunications (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Gestion des réseaux 

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 

F
I
N
A
L
I
T
E
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Automatismes et systèmes 

Gestion technique des bâtiments - Domotique 

Electronique appliquée
Techniques des processus industriels 

Informatique industrielle  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Techniques du bâtiment 
Techniques spéciales 

Volume horaire minimal                                                

(volume horaire réparti selon les minima suivants)

Automatisation 
Automatique (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Informatique industrielle 
Techniques informatiques et électroniques 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1050
700

de 350 à 560 

détaillé global 

300 700
75
50
75

100
300

75
125

Activités d'intégration professionnelle 

détaillé global 

700
200

50
300

700
250
200
100

P
O de 350 à 560 

Formation commune y compris les AIP 

Finalités 

dont minimum 11 semaines de stage 

Techniques assistées par ordinateur
Techniques de l'image (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Physique appliquée 

Techniques de la photographie 
Techniques de la cinématographie 

Bachelier en techniques de l'image

Annexe G-8

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Finalité 

de 2100 à 2310

Type 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Court 

Section 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique

Techniques de l'image

F
I
N
A
L
I
T
E
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E

Chimie appliquée 

1050

Volume horaire minimal                                                
Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique appliquée 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Techniques de la photographie (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Techniques de la photo couleur 
Techniques de la photo noir et blanc 

Techniques de la photo argentique et numérique 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

350

700

Analyse de l'image 
Technologie appliquée 

Techniques de la cinématographie (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Techniques de la cinématographie 
Techniques de régie TV 
Techniques générales du film et de la vidéo

SOUS-TOTAL PAR FINALITE 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1050
700

de 350 à 560 

détaillé global 

100 700
150

75
25

300
50
50
50

150
Activités d'intégration professionnelle 

détaillé global 

700
125
225
200

700
45
90
15

400

P
O de 350 à 560 

 (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Communication écrite et/ou visuelle 

dont minimum 11 semaines de stage 

Langues étrangères 

Annexe G-9

700

F
I
N
A
L
I
T
E
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 

Techniques infographiques 

Volume horaire minimal                                                

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Graphisme 
Langues et techniques d'expression de communication

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Techniques de l'édition  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Graphisme et Design 3D 
Introduction aux droits d'auteur 

Techniques assistées par ordinateur 
Techniques de l'édition 

Techniques infographiques  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Graphisme 

Communication visuelle

Bachelier en techniques graphiques

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                

Finalité 

de 2100 à 2310
Formation commune y compris les AIP 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Liberté PO 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique
Court 

Techniques graphiques

Techniques infographiques 

Type 

Section 

Finalités 
Techniques de l'édition 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

SOUS-TOTAL PAR OPTION

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Informatique de base 

1050

Techniques informatiques 

350

Mathématique appliquée 
Sciences de base 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1280
470

de 350 à 560 

détaillé global 

75 930
175

300

60

90

60

380

40

50

150

Activités d'intégration professionnelle 

détaillé global 

470
125
225

470
25
25

300

P
O

de 350 à 560 

dont minimum 11 semaines de stage 

Informatique 
Sciences de l'ingénieur 

Sciences et techniques (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Automatismes et systèmes 

Annexe G-10

Techniques et services 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Chimie appliquée 

1280

350

Gestion d'entreprise 

Volume horaire minimal                                                

Option 

de 2100 à 2310

Type 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Options 

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Court 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique

Techniques et services

Techniques et services industriels 
Technico-commercial

Bachelier en techniques et services 

Intitulés des activités d'enseignement 

Mathématique appliquée 
Physique appliquée 

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Langues et techniques d'expression de communication

O
P
T
I
O
N
S
 

Intitulés des activités d'enseignement 
Volume horaire minimal                                                

Langues et techniques d'expression et de commmunication 

Gestion d'entreprises
Informatique industrielle 

Technico-commercial 

470

Marketing 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

SOUS-TOTAL PAR OPTION

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Techniques industrielles

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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1050
700

de 350 à 560 

détaillé global 

700
300

25
25
150

Techniques textiles  225
175

100
25

Activités d'intégration professionnelle 

détaillé global 

700
225

75
75

100
75

P
O de 350 à 560 

Sciences des matériaux 

dont minimum 11 semaines de stage 

Annexe G-11

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Finalité 

de 2100 à 2310

Catégorie 

Section 

Formation commune y compris les AIP 

Finalité 

Niveau  

Type 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

1050

Volume horaire minimal                                                
Intitulés des activités d'enseignement 

Gestion d'entreprise 

350

Sciences appliquées (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Mathématique appliquée 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Formation générale 

Enseignement supérieur 

Court 
Technique

Textile

Techniques de mode 

Intitulés des activités d'enseignement 

Techniques de mode 
Bachelier en textile

Législation

Technologies assistées par ordinateur 

Techniques de gestion  (volume horaire réparti selon les minima suivants)

Grade délivré au terme de trois années d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Langues et techniques d'expression de communication
Marketing et mode 

F
I
N
A
L
I
T
E

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Volume horaire minimal                                                

700SOUS-TOTAL FINALITE 

Mode 
Stylisme 
Techniques de la confection 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  
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600
de 100 à 170 

détaillé global 

15 360

120

225

Activités d'intégration professionnelle 240

P
O de 100 à 170 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Spécialisation en analyse et traitement des  eaux

600

Volume horaire minimal                                                    Intitulés des activités d'enseignement 

Législation 

Traitement des eaux 

de 700 à 770 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Techniques d'analyse 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Formation commune y compris les AIP 

Annexe G-12

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Type 
Spécialisation 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Court 
Analyse et traitement des eaux
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600
de 100 à 170 

détaillé global 

90 360

30

105

135

Activités d'intégration professionnelle 240

P
O de 100 à 170 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles 
organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Technique des radiations 

Spécialisation en informatique médicale
Grade délivré au terme d'une année d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Organisation et gestion en imagerie médicale 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 600

Volume horaire minimal                                                    Intitulés des activités d'enseignement 

Informatique appliquée 

Techniques de l'imagerie médicale 

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Type 

de 700 à 770 
Formation commune y compris les AIP 

Spécialisation 

Annexe G-13

Court 
Informatique médicale 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Technique
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600
de 100 à 170 

détaillé global 

90 360

150

120

Activités d'intégration professionnelle 240

P
O de 100 à 170 

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                 établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales             

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Spécialisation en techniques 
aéronautiques et aéroportuaires

600

Volume horaire minimal                                                    Intitulés des activités d'enseignement 

Compléments de mécanique

Technologies aéroportuaires 

de  700 à 770 

Enseignement supérieur 

Court 
Catégorie Technique

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Technologies aéronautiques

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Formation commune y compris les AIP 

Annexe G-14

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

Spécialisation 

Grade délivré au terme d'une année d'études

Organisation générale de la formation (en heures)

Techniques aéronautiques et 
aéroportuaires

Niveau  

Type 

246 (2005-2006) — No 3 ( 168 )



( 169 ) 246 (2005-2006) — No 3

ANNEXE VIII (G15 À G17)



G-15
Niveau Enseignement Supérieur
Catégorie Technique
Type/cycle Long 1er cycle
Section Sciences industrielles

Finalités/Options Néant
Grade délivré au terme du 1er cycle : Bachelier en Sciences industrielles 

Organisation générale de la formation

Min à répartir Global
Organisation minimale imposée de la formation 1530 180 1710

Formation commune 1215 75 1290
Groupe de cours au choix (non déterminant) dans un secteur parmi 5 (en 2e) 90 15 105
Groupe de cours au choix propre  à un secteur parmi 5 (en 3e année) 210 90 300

Projets, BE, Séminaires 15 15

Liberté PO 285 à 375
Activités d'immersion en entreprise(s) 120 120

1935 180 2115 à 2205

Le total de 'cours théoriques' sera compris entre  50% et 60% au maximum
du total de la formation hors Activité d'intégration professionnelle.

Min à répartir Global

F Sciences fondamentales 435 15 450
O Biologie et environnement 30
R Chimie 135
M Mathématique 150
A Physique 90
T Statistique 30
I
O Sciences appliquées 360 15 375
N Electricité 105

Electronique 30
C Mécanique et Mécanique des fluides 120
O Sciences des matériaux 60
M Thermodynamique 45
M
U Techniques de l'ingénieur 300 45 345
N Electrotechnique et Electronique appliquées 45
E Mécanique et Thermodynamique appliquées 45

Techniques des matériaux 60
Techniques graphiques 75
Techniques informatiques 75

Formations interdisciplinaires 120 120
Communication et Langue 30
Gestion sociale économique et financière 60
Méthodologie scientifique 30

Activités d'enseignement 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

1215 75 1290

Annexe

Volume Horaire (705 à 735h/an)

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE

Activités d'enseignement  de la formation commune

Volume Horaire (705 à 735 h/an)

TOTAL                                                           
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Groupe de cours au choix en 2e année  (non déterminants) 90 15 105
C relatif à un groupe lié à un secteur industriel, choisi parmi 5  :
O ou Groupe Chimie-Biochimie
U ou Groupe Construction
R ou Groupe Génie électrique
S ou Groupe Electromécanique

ou Groupe Génie technologique
A
U

Groupe de cours au choix en 3e année 225 90 315
C relatif à un groupe correspondant à un secteur industriel,

H à choisir parmi les 5 groupes précités (indépendemment du choix en 2e),
O Projets, BE, Séminaires 15
I Cours généraux d'un groupe au choix 210
X

AI
E
P
O

2115 à 2205

GRILLES MINIMALES COMMUNES des COURS AU CHOIX de la  2e ANNEE

Min à répartir Global
90 15 105

Groupe : CHIMIE-BIOCHIMIE
Sciences chimiques 90

Chimie analytique 30
Chimie organique 30

Génie chimique 30

Groupe : CONSTRUCTION

Aspects généraux du Génie civil 90
Groupe : ELECTROMECANIQUE

Compléments d'électricité-mécanique 45
Compléments de Techniques de l'ingénieur 45

Groupe : GENIE ELECTRIQUE
Complément d'électricité et d'électronique 45
Complément d'informatique 45

Groupe : GENIE TECHNOLOGIQUE
[*] (Choisir parmi la liste ci-dessous de façon à atteindre 7,5 ECTS ou 90 h.)

IGET Complément de Chimie 30
IET Complément d'Electricité 15
IET Complément de Mécanique 15
G Complément de Physique 30
I Introduction au Génie civil 30
G Physique nucléaire 30
TE Projets, BE, Séminaires 30

ACTIVITES D'IMMERSION en ENTREPRISE(S)                                                                      
(  6 semaines de stage en 3e année)

SOUS-TOTAL des cours au choix

Activités d'enseignement  au choix de l'étudiant se lon 5 secteurs 
industriels

315 105

SOUS-TOTAL LIBERTE PO

C

E
L
M

G
E
L

G
T
E
C

Groupes de COURS AU CHOIX de la 2e année

C
H
-
B
C
H

120

285 à 375

Volume Horaire sur base de 705 à 735 h./an

TOTAUX

420

120

Les sous-groupes sont identifiés selon les lettres : E = Emballage-Conditionnement , I = Industrie , 
G = Génies physique et nucléaire , T = Textile.

[*] :
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GRILLES MINIMALES COMMUNES des COURS AU CHOIX de la  3e ANNEE

Min à répartir Global
225 90 315

Groupe : CHIMIE-BIOCHIMIE
Projets, BE, Séminaires 15

C Cours généraux de la Chimie-Biochimie 210
H Sciences chimiques 165
- Chimie analytique 60
B Chimie organique 45
I Chimie physique 60

Génie chimique 30
Biochimie et microbiologie 15

Groupe : CONSTRUCTION
Projets, BE, Séminaires 15 30 45
Cours généraux de la Construction 210 60 270

C Bâtiments et Génie civil 90
C Résistance et Technologie 90

Géotechnique 15
Topographie 15

Groupe : ELECTROMECANIQUE
Projets, BE, Séminaires 15
Cours généraux de l'Electricité-Mécanique 210

E Automatique 60
L Electrotechnique et Electronique appliquées 30
M Mécanique et Thermodynamique appliquées 30

Sciences et Technologies des matériaux 30
Techn de mesures 30
Techniques d'exécution 30

Groupe : GENIE ELECTRIQUE
Projets, BE, Séminaires 15
Cours généraux du Génie électrique 210

G Automatique 30
E Electronique appliquée 30
L Electrotechnique 30

Réseaux et systèmes informatiques 45
Techniques de mesures industrielles 30
Traitement de l'Information 45

Volume Horaire sur base de 705 à 735 h./an

Groupes de COURS AU CHOIX de la 3e année
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Groupe: GENIE TECHNOLOGIQUE 
Projets, BE, Séminaires 15

(choisir un sous-groupe parmi trois)
G I Cours généraux d'Industrie 210
E Cours du Groupe Chimie 60
N Cours du Groupe Construction 30
I Cours du Groupe Génie électrique 60
E Cours du Groupe Electromécanique 60
 G Cours généraux des Génies physique et nucléaire 210
T Automatique 30
E Chimie physique appliquée 30
C Complément de physique 30
H Electrotechnique et Electronique appliquées 15
N Mécanique et thermodynamique appliquées 15
O Physique appliquée 30
L Physique nucléaire et radiophysique 60
O TE Cours généraux du Textile et de l'Emballage-Conditionnement 210
G Tronc Commun 120
I Certification et contrôle industriel 30
Q Chimie des polymères 30
U Colorimétrie 30
E Electronique et électrotech appl 15

Mécanique et thermodynamique appliquées 15
E Cours à choix pour l'Emballage-Conditionnement 90

Complément de Projets, BE, Séminaires 90
T Cours à choix pour le Textile 90

Chimie Textile 30
Ennoblissement textile 15
Matières premières et contrôles 45

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du                   établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
Ecoles             

 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales
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Annexe G 16
Niveau Enseignement Supérieur
Catégorie Technique
Type/cycle Long 2ème cycle
Section Sciences industrielles
Finalités

Grade  délivré au terme du 2e  cycle : 

minimum à répartir global
Grille minimale imposée 675 60 735

Formation commune Interdisciplinaire 180 180

Cours de la Finalité 495 60 555
Sciences fondamentales et appliquées 75 15 90
Techniques de la Finalité 420 45 465

Liberté PO 375 375

Activités d'insertion professionnelle (stage et TFE ) 360 360

TOTAL 1410 1470

minimum à répartir global

Crs Interdisciplinarité 180 180
C Aspects environnementaux des techniques de production 30
O Communication et Langues 30
M Gestion de projets et de la qualité 30
M Gestion entrepreneuriale 45

Sciences humaines et sociales 45

Cours de Finalité 495 60 555

Sciences fondamentales et appliquées (en finalité) 7 5 15 90
F Mathématique 45
I Sciences appliquées 30
N
A Techniques de la Finalité 420 45 465
L Projets, BE, Séminaires 60
I
T Finalité Automatisation 360
E Automatique 90

Electrotechnique et Electronique appliquées 90
Eléments de chaînes automatisées 60
Informatique industrielle 30

Mécanique et thermodynamique appliquées 45
Modélisation 45

Finalité Biochimie 360
Biochimie et Biotechnologie 165
Biochimie et microbiologie 15
Génie biochimique 45
Sciences chimiques appliquées 135

Chimie analytique 45
Chimie organique 45
Chimie physique 45

Finalité Chimie 360
Biochimie et microbiologie 15
Chimie industriel 135
Génie chimique 45
Génie des matériaux 30

Sciences chimiques appliquées 135
Chimie analytique 45
Chimie organique 45
Chimie physique 45

Organisation générale de la formation (en heures)

Volume Horaire 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION  (suite)

Intitulé des activités d'enseignement

Master en sciences de l'ingénieur industriel

Automatisation, Biochimie, Chimie, Construction, Electricité, Electromécanique, Electronique,

Emballage et conditionnement, Génies physique et nucléaire, Géomètre, Industrie, Informatique, Mécanique, Textile.

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

GRILLE MINIMALE IMPOSEE
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minimum à répartir global
Finalité Construction 360

Aspets Généraux des Techniques de la Construction 120
Béton armé et précontraint 30
Constructions métalliques 30
Gestion de chantiers 30

Stabilité des Constructions 30
Bâtiments et Techniques spéciales 90
Complément de Projets, BE, Séminaires 60
Infrastructures et Génie civil 90

Finalité Electricité 360
Automatique 45
Communications industrielles 60
Electronique de puissance 45
Machines électriques 90

Production et distribution de l'énergie électrique 60
Technologie de l'électricité et techniques d'exécution 60

Finalité Electromécanique 360
Automatique 30
Constructions de machines et Industrielles 60
Electrotechnique et Electronique appliquées 75
Mécanique et thermodynamique appliquées 120

Techniques d'exécution et de transformation 75
F
I Finalité Electronique 360
N Automatique 60
A Electonique industrielle 45
L Electronique générale 90
I Electronique numérique 60

T Informatique industrielle 45
E Télécommunications 60

Finalité Emballage et Conditionnement 360
Chimie analytique et caractérisation des matériaux 60
Complément de Projets, BE, Séminaires 45
Ingénierie de l'emballage et législation 75
Machines d'emballage 90
Matériaux d'emballage 30
Techniques de conditionnement 60

Finalité Génies physique et nucléaire 360
Automatique 15
Chimie physique appliquée 30
Compléments de physique 30
Energie 15

Génie nucléaire 60
Informatique 15
Physique appliquée 60
Physique des matériaux 60
Physique nucléaire 30
Radiochimie et radioprotection 45

Volume Horaire 
GRILLE MINIMALE IMPOSEE
Intitulé des activités d'enseignement

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION  (suite)
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minimum à répartir global
Finalité Géomètre 360

Aspets Généraux de la Construction 105
Bâtiments et Techniques spéciales 45
Infrastructures et Génie civil 45
Matériaux de Construction (Complément) 15

Complément de Projets, BE, Séminaires 60
Droit et Administration foncière 75
Expertises (aspects juridiques et techniques) 45
Géodésie et Complément de Topographie 75

Finalité Informatique 360
Architecture des ordinateurs 30
Génie logiciel et conduite de projets informatiques 30

F Informatique des systèmes industriels 45
I Réseaux de communication et sécurité 90
N Struct de l'information et Bases de données 75
A Systèmes d'exploitation 45
L Techniques de programmation 45
I
T Finalité Industrie 360
E Complément de Projets, BE, Séminaires 60

Cours de la Finalité Chimie 60
Cours de la Finalité Construction 60

Cours de la Finalité Electricité 60
Cours de la Finalité Mécanique 60
Thermodynamique appliquée 60

Finalité Mécanique 360
Construction de machines et Industrielles 105
Mécanique et thermodynamique appliquées 90
Techniques d'exécution et de transformation 60
Techniques graphiques 30

Techniques informatiques 45
Technologies des matériaux 30

Finalité Textile 360
Bonnetterie 90
Ennoblissement textile 105
Filature 75
Tissage 90

Activités d'insertion professionnelle (stage et TFE ) 360 360
(durant 13 semaines au moins)

stage 145
TFE 215

Toute la souplesse d'organisation est laissée

LIBERTE du PO

1035 435 1470

SOUS-TOTAL GRILLE MINIMALE IMPOSEE 675

Volume Horaire 

60 735

GRILLE MINIMALE IMPOSEE
Intitulé des activités d'enseignement

Vu pour être annexé au décret du               établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             

375375

TOTAUX :

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 
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Annexe G-17
Niveau Enseignement supérieur
Catégorie Technique
Type/cycle Long 2ème cycle
Section Sciences industrielles

Finalités

Grade  délivré au terme du 2e  cycle : Master en sciences industrielles

Min. à répartir Total
Grille minimale imposée 495 60 555

Cours de la Finalité 495 60 555
Sciences fondamentales et appliquées 75 15 90
Techniques de la Finalité 420 45 465

Liberté PO 180 180

Activités d'insertion professionnelle (stage et TFE )
(entre la 3ème et la 4ème année)

TOTAL 675 60 735

Min. à répartir global
Cours de Finalité 495 60 555

Sciences fondamentales et appliquées (en finalité) 7 5 15 90
F Mathématique 45
I Sciences appliquées 30
N
A Techniques de la Finalité 420 45 465
L Projets, BE, Séminaires,TFE 60 60
I
T Finalité Automatisation 360 360
E Automatique 90

Electrotechnique et Electronique appliquées 90
Eléments de chaînes automatisées 60
Informatique industrielle 30
Mécanique et thermodynamique appliquées 45
Modélisation 45

Finalité Biochimie 360 360
Biochimie et Biotechnologie 165
Biochimie et microbiologie 15
Génie biochimique 45
Sciences chimiques appliquées 135

Chimie analytique 45

Chimie organique 45

Chimie physique 45

Finalité Chimie 360 360
Biochimie et microbiologie 15
Chimie industriel 135
Génie chimique 45

Génie des matériaux 30
Sciences chimiques appliquées 135

Chimie analytique 45

Chimie organique 45

Chimie physique 45

Finalité Construction 360 360
Aspets Généraux des Techniques de la Construction 120

Béton armé et précontraint 30

Constructions métalliques 30

Gestion de chantiers 30

Stabilité des Constructions 30

Bâtiments et Techniques spéciales 90
Complément de Projets, BE, Séminaires 60
Infrastructures et Génie civil 90

Automatisation, Biochimie, Chimie, Construction, Electricité, Electromécanique

, Electronique, Emballage et conditionnement, Génies physique et nucléaire, Géomètre, informatique, Industrie, Mécanique, Textile

GRILLE MINIMALE IMPOSEE                                                                                 
Intitulé des activités d'enseignement

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION

Volume Horaire 

Organisation générale de la formation (en heures)
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Finalité Electricité 360 360
Automatique 45
Communications industrielles 60
Electronique de puissance 45
Machines électriques 90
Production et distribution de l'énergie électrique 60
Technologie de l'électricité et techniques d'exécution 60

Finalité Electromécanique 360 360
Automatique 30
Constructions de machines et Industrielles 60
Electrotechnique et Electronique appliquées 75
Mécanique et thermodynamique appliquées 120
Techniques d'exécution et de transformation 75

F
I Finalité Electronique 360 360
N Automatique 60
A Electonique industrielle 45
L Electronique générale 90
I Electronique numérique 60
T Informatique industrielle 45
E Télécommunications 60

Finalité Emballage et Conditionnement 360 360
Chimie analytique et caractérisation des matériaux 60
Complément de Projets, BE, Séminaires 45
Ingénierie de l'emballage et législation 75
Machines d'emballage 90
Matériaux d'emballage 30
Techniques de conditionnement 60

Finalité Génies physique et nucléaire 360 360
Automatique 15
Chimie physique appliquée 30
Compléments de physique 30
Energie 15
Génie nucléaire 60
Informatique 15
Physique appliquée 60
Physique des matériaux 60
Physique nucléaire 30
Radiochimie et radioprotection 45

Finalité Géomètre 360 360
Aspets Généraux de la Construction 105

Bâtiments et Techniques spéciales 45
Infrastructures et Génie civil 45
Matériaux de Construction (Complément) 15

Complément de Projets, BE, Séminaires 60
Droit et Administration foncière 75
Expertises (aspets juridiques et tehniques) 45
Géodésie et Complément de Topographie 75

Finalité Informatique 360 360
Architecture des ordinateurs 30
Génie logiciel et conduite de projets informatiques 30

F Informatique des systèmes industriels 45
I Réseaux de communication et sécurité 90
N Struct de l'information et Bases de données 75
A Systèmes d'exploitation 45
L Techniques de programmation 45
I
T Finalité Industrie 360 360
E Complément de Projets, BE, Séminaires 60

Cours de la Finalité Chimie 60
Cours de la Finalité Construction 60
Cours de la Finalité Electricité 60
Cours de la Finalité Mécanique 60
Thermodynamique appliquée 60

Finalité Mécanique 360 360
Construction de machines et Industrielles 105
Mécanique et thermodynamique appliquées 90
Techniques d'exécution et de transformation 60
Techniques graphiques 30
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Techniques informatiques 45
Technologies des matériaux 30

Finalité Textile 360 360
Bonnetterie 90
Ennoblissement textile 105
Filature 75
Tissage 90

Activités d'insertion professionnelle (stage et TFE )
3 semaines entre la 3ème et la 4ème année

LIBERTE du PO

495 240 735

La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
Par le Gouvernement de la Communauté française, 

Vu pour être annexé au décret du              établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             

TOTAUX :

180180

SOUS-TOTAL GRILLE MINIMALE IMPOSEE 495 60 555
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ANNEXE IX (H1 À H3)



Annexe H-1

Bachelier en 

Formation de base commune y compris les AIP 1800
0

de 300 à 540

détaillé global 

1800
360

75
15
30
30
30
30
30
15
30
45
30

1140
180
960

300
(Séjours linguistiques, séminaires, …)

1800

P
O

de 300 à 540

Intitulés des activités d'enseignement 

Sciences économiques
Sociologie

Initiation esthétique

Philosophie

Droit

Informatique 
Linguistique générale 

Relations internationales

de 2100 à 2340

Liberté PO 

Section 

Grade délivré au terme du 1er cycle 

Finalités/Options 
Traduction

Néant 

traduction et interprétation

Type/cycle 

Cours à finalité culturelle 

Long 1er cycle

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Volume horaire minimal                                                    

Formation de base commune 

Deux langues modernes 

Organisation générale de la formation (en heures)

Option

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Traduction et interprétation 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Encyclopédie de la traduction 
Histoire

Cours à finalité linguistique, culturelle et termin ologique 
Langue de base 

Problèmes scientifiques et techniques 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Activités d'immersion multiculturelle 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du              établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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Annexe H-2

Formation de base commune y compris les AIP 1100
Option 0

de 300 à 540

détaillé global 

740 1100
Cours à finalité opérationnelle

710
30

360

120

1100

P
O de 300 à 540

Finalités/Options Néant 

Type/cycle
Section 

Long 2ème cycle
Traduction 

Niveau  
Catégorie 

Enseignement supérieur 
Traduction et interprétation

Volume horaire minimal                                                    

Formation de base commune 

Intitulés des activités d'enseignement 

Master en traduction

Liberté PO 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E

Grade délivré au terme du 2ème cycle 
Organisation générale de la formation (en heures) de 1400 à 1640 

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Stages (12 semaines en milieu professionnel)

Outils d'aide à la traduction

Etude approfondie de deux langues comprenant obligatoirement des 
exercices de traduction et d'interprétation

Activités d 'intégration professionnelle 

TFE 

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du               établissant les grades académiques délivrés par les Hautes Ecoles             
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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Annexe H-3

Formation de base commune y compris les AIP 1100
Option 0

de 300 à 540 

détaillé global 

755 1100

Cours à finalité opérationnelle

725

30

345

TFE 120

1100

P
O

de 300 à 540 

Néant
Grade délivré au terme du 2ème cycle Master en interprétation 

Section Interprétation

Niveau  Enseignement supérieur 
Catégorie 

Liberté PO 

Finalités/Options 

Organisation générale de la formation (en heures) de 1400 à 1640 

Type/cycle Long 2ème cycle
Traduction et interprétation 

ORGANISATION DETAILLEE DE LA FORMATION 

F
O
R
M
A
T
I
O
N
 
C
O
M
M
U
N
E
 

Volume horaire minimal                                                    

Formation de base commune 

Intitulés des activités d'enseignement 

Etude approfondie de deux langues comprenant obligatoirement 
des exercices de traduction et d'interprétation

SOUS-TOTAL LIBERTE PO 

Outils d'aide à la traduction

Activités d 'intégration professionnelle 

Séminaires et exercices d'interprétation en milieu professionnel

SOUS-TOTAL FORMATION COMMUNE 

Par le Gouvernement de la Communauté française, 
La Ministre de l'Enseignement supérieur,  

Marie-Dominique SIMONET

Vu pour être annexé au décret du            établissant les grades académiques délivrés par les Hautes 
 organisées ou subventionnées par la Communauté française et fixant les grilles horaires minimales

Fait à Bruxelles, le 
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